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RÉSUMÉ 
 

BUT 
L’application d’agents de scellement est une mesure reconnue efficace pour prévenir la 
carie dentaire. La recherche se propose d’évaluer l’efficacité et l’efficience d’un nouveau 
procédé qui permet d’éliminer l’étape du mordançage. Par conséquent, l’application 
d’agents de scellement pourrait être effectuée par un seul hygiéniste dentaire. 
 
MÉTHODOLOGIE 
Une recension des écrits a été réalisée afin d’identifier un adhésif dentaire permettant de 
simplifier le procédé d’application des agents de scellement par l’élimination de l’étape du 
mordançage. Un devis de type expérimental provoqué avec randomisation des surfaces 
dentaires appariées a été élaboré pour comparer l’efficacité du nouveau procédé au procédé 
traditionnel. L’efficience a été évaluée par des questionnaires recueillant les perceptions des 
enfants, par un « focus group » auprès des hygiénistes et en minutant chacun des procédés. 
 
RÉSULTATS 
Les surfaces dentaires expérimentales (procédé à deux mains) ont été traitées à l’aide de 
l’adhésif dentaire « Adper Prompt L-Pop » (3M ESPE) conjointement avec l’agent de 
scellement « Helioseal » (Ivoclar Vivadent). Les surfaces dentaires contrôles ont été traitées 
selon le procédé traditionnel (procédé à quatre mains) à l’aide de l’agent de scellement 
« Helioseal ». Après 18 mois, le nouveau procédé a aussi bien performé cliniquement que 
le procédé traditionnel sur les molaires supérieures (p = 0,0588), mais pas sur les molaires 
inférieures (p = 0,0114). Le procédé expérimental a été réalisé en un temps similaire au 
procédé traditionnel (environ 8 minutes par dent) et a été bien accepté par les enfants. 
Jusqu’à sept enfants ont pu être rencontrés en une journée par un seul hygiéniste. 
 
CONCLUSION 
Ce procédé novateur est bien accepté par les enfants et les intervenants. Un seul hygiéniste 
peut procéder à l’application d’agents de scellement dentaire en milieu scolaire. Des 
recherches additionnelles avec les nouvelles générations de produits et des temps 
d’assèchement plus longs pourraient aider à améliorer l’efficacité de la tenue. 
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Bonjour, 
 
Nous sommes très fiers de vous présenter le présent rapport de recherche puisqu’il contient les résultats 
d’une recherche née d’une préoccupation terrain. En effet, l’initiative de cette recherche revient à l’équipe 
d’hygiénistes dentaires de notre établissement qui souhaitait explorer et évaluer une nouvelle méthode 
d’application de scellants dentaires afin de protéger le plus grand nombre possible d’enfants, issus de familles 
défavorisées, contre la carie dentaire.  
 
L’objectif premier de l’étude était d’évaluer l’efficacité et l’efficience d’un nouveau procédé d’application 
d’agent de scellement impliquant un seul opérateur en milieu scolaire. L’une des hypothèses sous jacentes à 
cet objectif était de permettre à un plus grand nombre d’enfants à risque de caries d’être protégés par des 
agents de scellement. Il était souhaité d’augmenter l’efficience par la diminution du nombre d’intervenants 
requis pour faire une application. Cette étude tentait également de générer des résultats probants qui 
guideraient le choix des orientations régionales et locales ainsi que les pratiques cliniques préventives en 
santé dentaire publique. Les objectifs de la recherche cadrent avec l’énoncé du Programme national de santé 
publique 2003-2012, qui vise à réduire de 40 % le nombre moyen de faces dentaires cariées, absentes ou 
obturées chez les jeunes de moins de 18 ans. 
 
La recherche a été financée par le Programme conjoint de santé publique l’Agence de santé et de services 
sociaux de l’Estrie-MSSS (2002-2004) et par la direction de la santé publique du ministère de la Santé et des 
services sociaux (MSSS). L’étude a été conduite par Pascale Morin du Centre de santé et de services sociaux 
– Institut universitaire de gériatrie de Sherbrooke, André Lavallière de l’Agence de santé et de services 
sociaux de l’Estrie et les hygiénistes dentaires de la composante CLSC du CSSS-IUGS.  
 
Selon les résultats obtenus, il apparaît que l’efficacité potentielle du procédé expérimental est moindre que 
celle du procédé traditionnel. Par contre, les résultats de l’évaluation de l’efficience des procédés semblent 
favorables à l’utilisation du nouveau procédé puisqu’il est bien accepté par les enfants et par les intervenants.  
De plus, il répond à l’idée de départ, qui est de  parvenir à protéger un plus grand nombre d’enfants contre la 
carie.  En effet, le nouveau procédé permet à un seul intervenant de voir presqu’autant d’enfants qu’une dyade 
d’intervenants appliquant les scellants de la façon traditionnelle. 
 
Nous sommes conscients que les retombées de cette recherche influenceront directement la poursuite du 
Programme public de services dentaires préventifs (PPSDP) où la mobilisation d’un seul intervenant par 
enfant permettra d’augmenter le nombre d’enfants pouvant bénéficier d’une protection adéquate contre la 
carie dentaire.  
 
Nous vous invitons à faire une lecture attentive de ce rapport et à communiquer avec la chercheuse principale, 
Pascale Morin, si vous avez des questions ou si vous souhaitez partager des réactions. 
 
 
 
 
Johanne Archambault 
Directrice administrative de l’enseignement et de la recherche 
Centre d’innovation, de recherche et d’enseignement 
Composante CLSC du CSSS-IUGS 
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LEXIQUE 
 
 
Adhésif dentaire : Résine adhésive auto-mordançante dont on 

enduit la dent pour y faire adhérer l’agent de 
scellement. Dans notre projet, l'adhésif L-Pop 
permettait l'adhésion de l'agent de scellement à 
la dent. 

 
Agent de scellement : Film de plastique très fin que le dentiste pose 

sur les faces masticatoires des molaires afin de 
les protéger de la carie. 

 
Efficacité :  Rapport entre les résultats obtenus par la 

recherche et les objectifs fixés au préalable par 
les chercheurs. 

 
Efficience :  Rapport entre les résultats obtenus par la 

recherche et les ressources utilisées pour les 
atteindre. 

 
Mordançage :  Application d’une solution qui rend l'émail de 

la dent rugueux, ce qui facilite l'adhésion de la 
résine à la dent. 

 
Programme national de santé publique : Le Programme national de santé publique 

définit les activités à mettre en œuvre au cours 
des dix prochaines années afin d'agir sur les 
déterminants qui influencent la santé dans ses 
dimensions physique et psychosociale. Il 
permet de préciser, du même coup, l'ensemble 
des services de santé publique communs à 
toutes les régions et à tous les territoires de 
CLSC du Québec. 

 
Les activités du programme sont fondées sur 
les fonctions de santé publique. Elles 
s'inscrivent à l'intérieur de différentes stratégies 
axées sur l'amélioration de la santé et du bien-
être de la population et couvrent tout le champ 
d'action de la santé publique. 
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1. INTRODUCTION 
 
1.1 Problématique 
 
La carie dentaire est une maladie qui affecte un grand nombre d’individus. Dans les pays 
industrialisés, elle représente encore un problème de santé majeur qui affecte 60 % à 90 % 
des élèves et la grande majorité des adultes (OMS, 2003). Au Québec, comme ailleurs dans 
le monde, on constate qu’une minorité d’enfants détient la majorité des caries (MSSS, 
1998; Payette et al., 1991). En 1998-1999, 26 % des enfants de deuxième année du primaire 
détenaient 77 % des caries (Brodeur et al., 2001). Les enfants les plus à risque de caries 
proviennent souvent de familles où la scolarité des parents est faible, où le revenu familial 
annuel est de moins de 30 000 $ et où l’un des parents est prestataire de la sécurité du 
revenu (selon le critère provincial utilisé en santé publique au Québec pour déterminer les 
enfants à risque élevé de caries). Ces enfants sont aussi ceux qui sont le plus souvent 
considérés comme vulnérables à la carie dès la maternelle (Brodeur et al., 2001) et jusqu’à 
la dernière année (Brodeur et al., 2000). 
 
L’enquête Santé Dentaire Québec 1989-1990 a démontré que chez les enfants de deuxième 
année du primaire, 90 % des caries étaient situées dans les puits et fissures des dents 
permanentes (Payette et al., 1991). L’application d’agents de scellement permet de 
compléter la protection donnée par le vernis fluoré en diminuant l’incidence des caries sur 
les surfaces occlusales des dents. De plus, l’application d’agents de scellement permet 
l’accès à la meilleure mesure préventive après la fluoration de l’eau. Selon de nombreuses 
études scientifiques, les scellants sont plus efficaces pour la prévention de futures caries et 
plus économiques à court terme s’ils sont placés chez des enfants à risque élevé de caries 
(Weintraub, 2001; Simonsen, 2004). Dans l’étude de Brodeur et al. (2000), seulement 
26,5 % des enfants de familles à faible revenu de l’Estrie avaient reçu au moins un scellant 
les protégeant contre la carie, comparativement à 35,2 % des enfants provenant de familles 
mieux nanties. Ces derniers avaient possiblement reçu les scellants en cabinet privé, alors 
que les enfants plus défavorisés en avaient probablement bénéficié grâce au Programme 
Public de Services Dentaires Préventifs (PPSDP)1. Malheureusement, ce Programme ne 
rejoignait qu’un petit nombre d’enfants de deuxième année. C’est pourquoi le CLSC de 
Sherbrooke et l’Agence de développement de réseaux locaux de services de santé et de 
services sociaux de l’Estrie (ADRLSSSSE) financent l’application d’agents de scellement 
pour un plus grand nombre d’enfants à risque. 
 
Le procédé traditionnel d’application d’un agent de scellement en milieu scolaire nécessite 
habituellement deux opérateurs (professionnels en santé dentaire). Ceci est nécessaire pour 
contrôler l’humidité et diminuer les risques de contamination par la salive. Le défi en santé 
publique qui se pose ici est de protéger un plus grand nombre d’enfants à risque tout en 
trouvant une façon de réduire le nombre d’opérateurs. Étant donné que la majorité des coûts 
sont imputés aux salaires, le fait de diminuer le nombre de personnes requises pour faire 
une application d’agents de scellement augmente l’efficience de la mesure préventive. 

                                                           
1 L’application d’agents de scellement dentaire par le biais du PPSDP se retrouve désormais en tant 

qu’activité à consolider et à déployer en 2003 - 2005 dans Le domaine des habitudes de vie et des maladies 
chroniques à l’intérieur du Programme National de Santé Publique 2003 – 2012 (MSSS, 2003). 
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Encore faut-il que l’efficacité soit maintenue. Le coût du matériel pour appliquer l’agent de 
scellement est minime comparativement au salaire ou au temps nécessaire pour effectuer le 
scellement, c’est pourquoi, il n’est pas pris en compte lors des analyses d’efficience. 
 
Peu d’études ont porté sur cette problématique dans le contexte de prévention en santé 
publique. Dans le cadre des travaux de Chabot (1994), il a été possible d’appliquer les 
scellants avec le procédé traditionnel par un seul opérateur en maintenant une bonne 
rétention (efficacité). Par contre, les risques de contamination sont trop grands dans les 
conditions actuelles de pratique en milieu scolaire si l’opérateur est seul, puisque 
l’équipement portable et les locaux utilisés ne sont souvent pas optimaux. 
 
1.2 Recension des écrits pertinents 
 
1.2.1 Mécanisme d’action des agents de scellement de puits et fissures 
 
L’application d’agents de scellement sur les puits et fissures est une procédure à 
recommander pour prévenir les caries sur les faces occlusales des molaires permanentes 
(Ahovuo-Saloranta et al., 2004). Les agents de scellement sont des résines plastiques, 
chargées ou non, destinées à être appliquées, une fois la dent bien nettoyée et mordancée, 
par des professionnels en santé dentaire sur les fosses et sillons que l’on retrouve surtout 
sur les surfaces occlusales (les surfaces de mastication) des dents (voir figures 1 et 2). Ce 
produit est par la suite durci et crée une mince couche dure (voir figure 2) qui empêche la 
carie dentaire de se développer. 
 
Figure 1 
Fosses et sillons sur la surface occlusale d’une dent 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Source : CLSC de Sherbrooke. Copyright © 2005 
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Figure 2 
Image d’une dent avant et après l’application de scellant dentaire 
 
 AVANT APRÈS 

   
 

 
Les agents de scellement créent une barrière physique sur les fosses et sillons. Ces fosses et 
sillons étant, chez un grand nombre d’enfants très profonds et étroits, il devient difficile de 
les garder libres de tout substrat fermentescible et des bactéries qui causent la carie. Il est 
en effet pratiquement impossible de faire pénétrer les soies d’une brosse à dents dans ces 
fosses (voir figure 3). Par ailleurs, le fluorure démontre une faible efficacité dans ces 
endroits (Department of Health and Human Services, 2000). 
 
Figure 3 
Soies de brosse à dent sur la fosse d’une dent 

 Source : Dr. S. Zimmer, Heinrich-Heine-University Düsseldorf. 
 
1.2.2 Efficacité 
 
Plusieurs études démontrent que la rétention est essentielle à l’efficacité des scellants. Un 
scellant est pratiquement efficace à 100 % si la rétention est totale (National Institutes of 
Health, 1984; Weintraub, 2001). Selon une recension de 59 études portant sur la rétention 
complète, il a été constaté que celle-ci était de 66 % sept ans après l’application de scellant 
(Weintraub, 1989), ce qui signifie trois molaires sur quatre n’ayant pas développé de carie 
après sept ans. Il est également apparu que le taux de réduction de la carie était de 55 % 
après cinq ans. Une étude réalisée auprès d’enfants de 12 ans a suggéré que les scellants 
pouvaient non seulement diminuer le nombre de caries, mais ils pouvaient aussi empêcher 
les caries existantes de se développer et ce, au moins jusqu’à l’âge de 12 ans (Klemme et 
al, 2004). Par ailleurs, les scellants qui sont appliqués à l’intérieur de programmes scolaires 
sont sécuritaires et efficaces dans la prévention des caries dentaires chez les enfants 
(Truman et al., 2002). 

Source : ADA (2003). For the Dental Patient Page. Copyright © 2003 American Dental Association. 
All rights reserved. For the Dental Patient’ is prepared by the ADA Division of Communications, in 
cooperation with other ADA agencies and JADA. Reprinted by permision. 

      Courtesy by Dr. S. Zimmer 
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1.2.3 Efficience 
 
Les travaux de Weintraub (1989) ont mis en évidence le fait que l’application d’agents de 
scellement est une mesure dont le coût-bénéfice est rentable (Department of Health and 
Human Services, 2000). De plus, le National Preventive Dentistry Demonstration Program 
(Department of Health and Human services, 2000) a clairement montré que l’inclusion des 
scellants dans des stratégies préventives était le facteur principal permettant une plus 
grande efficience (cost-effectiveness). Il est apparu également plus économique de faire 
l’application d’agents de scellement sur des dents d’enfants à risque de caries que de ne pas 
le faire, en considération des coûts attendus de restaurations dentaires (Griffin et al., 2002). 
 
1.2.4 Moment d’application privilégié 
 
Kandelman (1989) a cité plusieurs études qui démontraient « …qu’un fort pourcentage de 
sillons profonds, surtout sur les molaires supérieures, devenaient susceptibles à la carie 
dans les douze à seize mois suivant leur éruption ». Avec une dent peu éruptée, il est très 
difficile d’obtenir et de maintenir un champ opératoire sec. Lavallée et Corbeil (1998) ont 
établi que 83 % des faces des molaires étaient suffisamment éruptées chez les enfants de 
deuxième année, alors qu’elles ne l’étaient que de 68 % en première année et de 25 % en 
maternelle. 
 
Ainsi, pour une efficacité maximale, les agents de scellement devraient être appliqués chez 
les enfants dès que la surface dentaire est libre du tissu gingival, et jusqu’à quatre ans suite 
à l’éruption de la dent (Locker et Jokovic, 2003). Il a été démontré que 90 % des premières 
molaires peuvent être scellées si l’enfant est âgé entre 7 et 8 ans, ce qui correspond à la 
deuxième année du primaire (Massachusetts Department of Public Health, 1986). 
 
1.2.5 Adhésifs dentaires 
 
Le mordançage est l’étape préliminaire à l’application et la polymérisation (durcissement) 
de l’agent de scellement. Buonocore (1955) et Buonocore, Matsui et Gwinnett (1968) ont 
été parmi les premiers à affirmer que le mordançage de l'émail avec de l'acide phosphorique 
était nécessaire pour créer un lien micromécanique de rétention entre la surface dentaire et 
un matériau de restauration. La qualité des liens de rétention à la surface de l'émail dentaire 
est obtenue par la formation de pointes « d'aspect prismatique » permettant la pénétration 
de la résine du matériau de restauration, dans les pertes de substances des prismes de 
l'émail suite au mordançage. 
 
La première génération d'adhésifs dentaires est apparue en 1956 et est utilisée 
régulièrement depuis en dentisterie de restauration, combinée à des matériaux 
photopolymérisants (qui durcissent par une lumière). L’évolution rapide de la composition 
des adhésifs dentaires dans les années 1990 a fait progresser leur potentiel d'utilisation et 
leur efficacité (Croll, 2000; Garcia-Godoy, 2000; Kugel et Ferrari, 2000). 
 
En se basant sur des principes d’actions, il est désormais possible de séparer les adhésifs en 
deux grandes classes : 
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• « ceux qui requièrent un mordançage suivi d’un rinçage, en préalable à leur 

emploi (M&R); 
• ceux que l’on applique directement sur les surfaces dentaires, sans aucun 

traitement préliminaire. Cette classe regroupe tous les systèmes auto-
mordançants (SAM) » (Degrange, 2005). 

 
1.2.6 Rétention 
 
Les composantes de l'adhésif dentaire préparent une zone de rétention appelée « interface ». 
Celle-ci aura une influence déterminante sur les forces d'adhésion entre les surfaces 
concernées et le matériau obturateur. Les forces de contraction du matériau de restauration 
pendant la polymérisation exercent à leur tour une influence sur les forces d'adhésion. Le 
succès du processus réside dans le rapport exercé entre les forces d'adhésion et les forces de 
contraction du matériau polymérisé dans l'interface (Buonocore, 1955; Buonocore, Matsui 
et Gwinnett, 1968; Kugel et Ferrari, 2000). La qualité d'étanchéité des adhésifs dentaires est 
reliée à l'efficacité et à la qualité des liens de rétention qui sont créés entre la surface de 
l'émail et le matériau obturateur. Les adhésifs dentaires préviennent ainsi l'apparition de 
nouvelles caries causées par le phénomène de la micro infiltration (Burrow et Tyas, 1999; 
Pilo et Ben-Amar, 1999; Symons et al., 1996; Tulunoglu et al., 1999). 
 
1.2.7 Propriété hydrophile 
 
La présence de solvant, tel qu’un alcool ou une acétone, dans les composantes de la résine 
adhésive permet d'éliminer l'eau résiduelle. Elle assure ainsi une diffusion adéquate de la 
résine dans les pertes de substances des prismes de l'émail (Buonocore, Matsui et Gwinnett, 
1968; Kugel et Ferrari, 2000; Swift et al., 1999; Tulunoglu et al., 1999; Symons et al., 
1996). 
 
1.2.8 Combinaison scellant-adhésif 
 
L'utilisation d'un adhésif combiné à un agent de scellement n'est pas nouvelle. Feigal 
(1998), Tulunoglu et al. (1999) et Swift et al. (1999), par leurs recensions des écrits (in 
vitro et in vivo) démontrent bien que la combinaison scellant-adhésif comporte plusieurs 
avantages. 
 

1. Meilleure adhésion de l'agent de scellement à la surface de l'émail. 
2. Diminution de la micro infiltration. 
3. Amélioration de l’étanchéité. 
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Dès 1984, Silverstone, constatant les risques de pertes de scellant causés par la 
contamination à la salive, avait suggéré : 
 

“Thus, if a resin was able to bond chemically to clean enamel surfaces, acid 
etching might not be necessary. This would save time in application and 
overcome the problem of salivary contamination.” (p.17). 

 
L'utilisation de l'adhésif « Prompt L-Pop » élimine l’étape cruciale du rinçage tout en 
permettant de créer les liens nécessaires autour des prismes de l'émail. Par la suite, 
l'application de l'agent de scellement peut se faire sans préparation additionnelle de la 
surface (Garcia-Godoy, 2000; Leinfelder, 2000; Croll, 2000; Buonocore, Matsui et 
Gwinnett, 1968). L'application d'un adhésif comme agent d'adhérence entre l'émail et 
l'agent de scellement est l'élément majeur de notre étude qui influencera son utilisation à 
des fins préventives. Récemment, des chercheurs proposaient son utilisation pour des 
raisons similaires (Kugel et Ferrari, 2000; Leinfelder, 2000; Feigal, 1998; Grande et al., 
1998; Symons et al., 1996). 
 
Une étude clinique (in vivo) a démontré qu'en présence de contamination par la salive, 
l'utilisation d'un adhésif comme agent d'adhérence maintenait avec succès la propriété de 
rétention de l'agent de scellement (Feigal, Hitt et Splieth, 1993). La rétention à long terme 
de l'agent de scellement était équivalente à celle obtenue sur l'émail non contaminé. Ainsi, 
la contamination « accidentelle » par la salive ne serait plus un obstacle majeur affectant la 
rétention de l'agent de scellement, contrairement à ce qui est retrouvé dans la littérature 
scientifique avec le procédé traditionnel. L'assèchement du solvant de l'adhésif combiné à 
la présence de la salive semble maintenir la formation de pointes « d'aspect prismatique » 
permettant l'adhésion de la résine de l'agent de scellement. Ceci confirme les chances de 
succès lors de l'application d'un agent de scellement sur les surfaces les plus sensibles à la 
contamination salivaire, tels qu'au puits et au sillon buccal de la première molaire inférieure 
et au sillon lingual de la première molaire supérieure. Cependant, dans le cadre de l’étude 
citée plus haut, un seul type d'adhésif a été utilisé. 
 
1.2.9 Nombre d’opérateurs 
 
Dès 1986, il est apparu que l’application d’agents de scellement devait être faite idéalement 
par une équipe aide-opérateur (Massachusetts Department of Public Health, 1986). Si une 
seule personne applique le scellant, il est primordial de maintenir un champ sec pour éviter 
la contamination des surfaces conditionnées par la salive. Hunter (1988) a démontré que les 
scellants peuvent aussi se faire en milieu scolaire avec un seul opérateur, mais il a présenté 
les réserves suivantes : 
 

“Failure to etch sufficiently, or contamination of the dry tooth surface by saliva, 
will result in early failure of the sealant. For the un-assisted operator, these 
difficulties are compounded.” (p.12) 

 
Bien que commandité par la compagnie ESPE qui produit l’adhésif « Prompt L-Pop », 
Croll (2000) a récemment publié, à titre informatif, quelques histoires de cas qu’il a 
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effectué sur plus d’une année en utilisant l’adhésif « Prompt L-Pop » sous différentes 
applications. Il en vint à la conclusion suivante : 
 

“… it appears that use of the self-etching primer gives at least equivalent results 
when compared to the traditional phosphoric acid (etch/rinse/dry) method. The 
timesavings and convenience of applying the bonding agent concurrently with 
the etchant make compomer bonding significantly faster and easier. 
Specifically, use of self-etching primer eliminates the need to etch, rinse and 
dry, light-cure the primer separately and change any isolating materials such as 
cotton rolls. The convenience of eliminating those steps while treating young 
patients, cannot be overstated.” (p. 176) 

 
En facilitant ainsi la procédure d’application par l’élimination de l’étape du rinçage, et en 
réduisant le temps d’opération pour maintenir la surface à traiter sèche et exempte de 
contamination par la salive, ceci nous a porté à croire au potentiel de réussite d’une 
application d’un adhésif dentaire combiné à un agent de scellement par un seul opérateur. 
 
1.2.10 Application d’agents de scellement dentaire en milieu scolaire 
 
Les programmes d’application d’agents de scellement dentaire en milieu scolaire ont été 
créés afin que les enfants puissent recevoir un service de prévention dentaire très efficace, 
mais qui est sous-utilisé par cette population. Ces programmes sont normalement conçus 
pour maximiser l’efficacité chez des enfants à risque élevé de carie (ASTDD, 2003). 
 
The Task Force on Community Preventive Services, dans un rapport présentant entre autres 
les résultats de recensions systématiques de l’efficacité et d’évaluations économiques 
d’interventions basées sur la population qui visent à prévenir ou contrôler les caries, 
rapporte que l’application d’agents de scellement en milieu scolaire est une mesure 
sécuritaire et efficace de prévention des caries de puits et fissures chez les enfants (Truman 
et al., 2002). Par ailleurs, les analyses économiques suggèrent que les programmes 
communautaires de dispensation d’agents de scellement bénéficient d’un coût-efficacité 
intéressant lorsque utilisés auprès de populations à risque élevé de caries (Department of 
Health and Human Services, 2000; Weintraub et al., 2001). 
 
En Estrie, l’application d’agents de scellement en milieu scolaire se fait depuis 1985. 
L’ADRLSSSS de l’Estrie et le CLSC de Sherbrooke financent cette mesure préventive chez 
les enfants les plus vulnérables dans l’optique d’améliorer la santé buccale de la population 
de cette région. 
 
1.3 Objectifs et hypothèses 
 
La présente recherche avait pour but d’améliorer les connaissances, de guider le choix des 
pratiques cliniques ainsi que les orientations d’établissement en matière de prévention en 
santé dentaire en évaluant une nouvelle méthode d’application de scellements. 
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1.3.1 Objectif général 
 
Évaluer l’efficacité et l’efficience d’un nouveau procédé d’application d’agents de 
scellement en milieu scolaire impliquant un seul hygiéniste dentaire. 
 
1.3.2 Objectifs spécifiques 
 

1. Identifier le nouvel adhésif qui servira lors de l’application expérimentale. 
2. Évaluer le taux de rétention du nouveau procédé après un, six, douze et dix-huit 

mois (efficacité). 
3. Recueillir les commentaires des enfants au regard de leur satisfaction lors de 

l’intervention vécue. 
4. Décrire l’appréciation des hygiénistes quant au nouveau procédé au regard de 

leur pratique professionnelle. 
5. Évaluer la durée d’application des agents de scellement lors du processus 

complet et lors du processus d’application seul, pour chacun des deux procédés. 
6. Fournir des résultats probants qui guideront le choix des orientations régionales 

et locales de prévention de la carie dentaire. 
7. Fournir des résultats probants qui guideront les pratiques cliniques préventives 

des hygiénistes dentaires. 
 
1.3.3 Hypothèses de recherche 
 

• Le taux de rétention du nouveau procédé est égal ou supérieur au procédé 
traditionnel. 

• Lorsqu’un seul hygiéniste dentaire procède à l’application d’agents de 
scellement au lieu de deux, un plus grand nombre d’enfants à risque de caries 
est protégé. 

• La diminution du nombre de personnes requises pour faire une application fait 
augmenter l’efficience. 
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2. MÉTHODOLOGIE 
 
2.1 Phase préparatoire de l’étude 
 
En 1990, le MSSS diffusait la révision du Programme Public de Services Dentaires 
Préventifs (PPSDP). Ce programme préventif de la carie dentaire couvrait la période allant 
de la maternelle à la 3e année du primaire. Dans le cadre de ce programme, les hygiénistes 
dentaires du CLSC de Sherbrooke faisaient un dépistage dentaire en examinant les dents de 
tous les enfants de maternelle des écoles du territoire de la région de Sherbrooke. Les 
enfants identifiés « vulnérables » à la carie dentaire lors de ce dépistage devenaient 
admissibles aux services préventifs offerts par le PPSDP. Ainsi, ces enfants recevaient deux 
applications de vernis au fluorure par année, de la maternelle jusqu’à la fin de la 3e année 
du primaire. 
 
Outre les services de base offerts par le PPSDP, les hygiénistes dentaires du CLSC de 
Sherbrooke offraient à la clientèle scolaire l’application d’agents de scellement au niveau 
des molaires. Un des critères de sélection consistait en la proportion d’enfants vulnérables à 
la carie dans une même école. Ainsi, pour que les enfants puissent bénéficier de 
l’application d’agents de scellement, la proportion d’enfants à risque de développer des 
caries devait être supérieure à 20 %. Les hygiénistes dentaires qui avaient identifié une 
école à risque demandaient ensuite au dentiste conseil de l’ADRLSSSS de l’Estrie 
d’examiner les molaires de tous les enfants de 2e année de cette école et de déterminer les 
faces nécessitant l’application d’agents de scellement. Pour ce faire, les hygiénistes 
dentaires envoyaient un formulaire de consentement aux parents des enfants admissibles à 
l’application d’agents de scellement. Suite au consentement des parents, ils procédaient à 
l’application d’agents de scellement dans un local de l’école où l’enfant était inscrit. 
 
Dans le cadre de cette recherche, un nouveau procédé d’application semble réalisable par 
l’intermédiaire d’un seul hygiéniste dentaire (procédé à deux mains, soit le procédé 
expérimental), contrairement à ce qui est habituellement pratiqué (procédé à quatre mains 
ou procédé traditionnel). Le procédé à quatre mains utilisé en santé publique est efficace, 
mais plus onéreux en raison de la rémunération de deux professionnels en santé dentaire, 
pour chaque application de scellant. La présence de deux professionnels en santé dentaire 
est souhaitable pour assurer le succès de l’intervention en raison de la procédure 
d’application du produit utilisé. Ceci s’explique par le fait qu’il faut contrôler de façon 
optimale l’humidité logée au niveau des surfaces à traiter afin de diminuer les risques de 
contamination du produit par l’eau et la salive. Un mauvais contrôle de l’humidité ferait 
perdre au produit son pouvoir d’adhérence et de rétention, donc son efficacité à prévenir la 
carie. La présence d’une deuxième personne est souhaitable pour assister la première afin 
de garder les surfaces à traiter au sec. 
 
Le procédé utilisé pour cette recherche comporte l’application préalable d’un adhésif auto-
mordançant. L’adhésif joue le rôle d’agent de liaison entre l’émail de la dent et l’agent de 
scellement. L’adhésif auto-mordançant permet de mieux contrôler les difficultés reliées à la 
contamination par l’eau ou la salive. En effet, la présence de solvant dans les composants 
de l’adhésif assure sa diffusion adéquate dans les puits, dans les fissures et sur la surface de 
l’émail à sceller. Ainsi, les avantages liés à l’utilisation d’un adhésif auto-mordançant avant 
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l’application d’agents de scellement, comparativement au procédé traditionnel où est fait un 
mordançage à l’aide d’acide phosphorique, sont de permettre une meilleure adhésion 
d’agents de scellement à la surface de l’émail, de diminuer la micro infiltration et 
d’améliorer l’étanchéité au niveau de la dent ayant reçu un agent de scellement (Feigal, 
1998; Tulunoglu et al., 1999; Swift et al., 1999). Ce procédé d’application où est combiné 
l’adhésif auto-mordançant et le scellant présente également l’avantage d’éliminer une étape 
de rinçage, ce qui limite le risque d’erreur de manipulation et de contamination. 
 
L’étude proposée vise à évaluer l’efficacité d’un nouveau procédé d’application d’un agent 
de scellement. Ainsi, les parents ayant déjà consenti à l’application d’agents de scellement 
chez leur enfant par le programme du CLSC de Sherbrooke ont été sollicités de nouveau, 
par l’équipe de recherche, pour la participation de leur enfant à l’étude avec le nouveau 
procédé d’application. 
 
L’approche utilisée pour la réalisation de cette étude s’est divisée en trois phases : 
 

• phase I - Identifier un nouvel adhésif 
• phase II - Comparer l’efficacité des interventions 
• phase III - Évaluer la satisfaction et l’efficience des interventions (tableau 1) 

 
Tableau 1 
Activités liées aux différentes phases de la recherche 
 

 PHASE I 
Identifier un nouvel adhésif 

PHASE II 
Comparer l’efficacité des 

interventions 

PHASE III 
Évaluer la satisfaction et 

l’efficience des 
interventions 

 
ACTIVITÉS 
LIÉES AUX 
PHASES DE 

LA 
RECHERCHE 

• Identification de 
nouveaux produits pour 
le procédé 
expérimental; 

• formation des 
hygiénistes dentaires 
par un dentiste; 

• pré-test du procédé 
expérimental. 

• Application d’agents de 
scellement dans une 
même bouche selon 
deux procédés 
distincts : 
1) traditionnel à deux 

hygiénistes 
dentaires avec 
acide phosphorique 
et « Helioseal »; 

2) expérimental à un 
hygiéniste dentaire 
avec « Adper 
Prompt L-Pop » et 
« Helioseal »; 

• évaluation de la 
rétention des agents de 
scellement pour chaque 
procédé. 

• Application d’agents de 
scellement et évaluation 
de l’appréciation de 
chaque procédé par les 
enfants; 

• évaluation de la durée 
d’application des agents 
de scellement pour 
chaque procédé; 

• comparaison des deux 
procédés par les 
hygiénistes dentaires 
par le biais d’un focus 
group. 

 
2.2 Phase I : Identification d’un nouvel adhésif dentaire 
 
La sélection du nouveau produit s’est effectuée en trois étapes. Tout d’abord, un adhésif 
dentaire auto-mordançant agissant comme agent d’adhérence entre l’émail de la dent et 
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l’agent de scellement dentaire a été identifié. Dans un second temps, les hygiénistes ont 
reçu une formation (théorique et pratique) sur la méthode d’application du produit. Enfin, 
un test pilote a été réalisé afin d’évaluer la rétention du produit. 
 
2.2.1 Identification du produit 
 
Afin de trouver le produit le plus intéressant possible permettant l’utilisation du procédé à 
deux mains, une recension des écrits a été menée sur les bases de données Med Line et 
Pubmed (mots-clés utilisés : « fissure sealant », « dental sealant » et « dental adhesive »). 
Peu d’études faisaient état, en 2002, de l’efficacité de la combinaison scellant-adhésif 
(Feigal, Hitt et Splieth, 1993; Feigal, 1998; Grande et al., 1998; Kugel et Ferrari, 2000; 
Leinfelder, 2000; Swift et al., 1999; Symons, Chu et Meyers, 1996; Tulunoglu et al., 1999). 
 
Le seul système adhésif auto-mordançant, uni-dose, disponible lorsque les applications ont 
commencé (24 mars 2003) et indiqué pour usage conjoint avec un agent de scellement sur 
de l’émail non taillé était produit par la compagnie 3M ESPE, soit le « 3M ESPE Adper 
Prompt L-Pop » (3M ESPE, 2002; annexe 1). Cet adhésif dentaire de 6e génération est 
constitué de deux composants qui sont mélangés ensemble par l’hygiéniste dentaire 
immédiatement avant l’utilisation. Suite à son application sur la dent, il ne nécessite pas de 
rinçage. Le « Adper Prompt L-Pop » est classé comme un « Resin Tooth Bonding Agent ». 
Sa composition est légèrement différente de celle du produit dont il origine, soit le « ESPE 
Prompt L-Pop ». 
 
Le produit choisi pour sceller les puits et fissures est le scellant « Helioseal » de la 
compagnie Ivoclar Vivadent. Le « Adper Prompt L-Pop » et le « Helioseal » sont deux 
produits acceptés par la Food and Drug Administration et répondent aux normes de sécurité 
et d’efficacité de cette organisation (Department of Health and Human Services, 2001, 
2002). Selon la FDA, le « Adper Prompt L-Pop » peut effectivement être utilisé en tant 
qu’agent d’adhérence entre l’émail et le scellant pour le scellement des puits et fissures. De 
plus, ces deux produits sont disponibles au Canada. 
 
2.2.2 Description des deux procédés d’application 
 
Un protocole d’application d’agents de scellement a été rédigé par le dentiste conseil pour 
chaque procédé (traditionnel et expérimental). Les hygiénistes dentaires ont 
systématiquement respecté ces protocoles lors des applications d’agents de scellement. 
 
Le procédé d'application traditionnel des agents de scellement consistait à poser le scellant 
sur une dent préalablement nettoyée et mordancée par un acide phosphorique pendant 30 
secondes, suivi d'un rinçage de 30 secondes. Ces deux périodes de 30 secondes 
nécessitaient l'aide d'une deuxième personne dans le but de contrôler l'humidité et de 
diminuer ainsi les risques de contamination par l’eau ou la salive. 
 
Le procédé expérimental différait du traditionnel de par les produits utilisés. L'acide 
phosphorique était remplacé par un adhésif dentaire auto-mordançant (« Adper Prompt L-
Pop »). Cet adhésif était frotté durant 15 secondes sur chaque surface, puis il était séché à 
l’air durant 15 secondes (durée déterminée par le dentiste conseil puisque non spécifiée par 
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le fabricant; voir annexe 1). Le scellant (« Helioseal ») pouvait ensuite y être directement 
appliqué. L’étape du rinçage était ainsi éliminée. Par le fait même, ce procédé devait 
faciliter le contrôle de l'humidité et de la contamination par la salive. Il apparaissait ainsi 
possible de pouvoir l’effectuer seul, sans l’aide d’un deuxième hygiéniste dentaire. Un 
résumé des étapes des différents procédés se retrouve dans le tableau 2. Les informations 
détaillées du protocole traditionnel et du protocole expérimental sont jointes à l’annexe 2. 
 
Tableau 2 
Résumé des étapes des deux procédés d’application d’agents de scellement dentaire 
 

Traditionnel Expérimental 
Nettoyage de la surface dentaire à 

sceller 
 Nettoyage de la surface dentaire à 

sceller 
 

Isolation de la dent  Isolation de la dent  

Premier séchage de la dent  Premier séchage de la dent  

Application du conditionneur pour le 
mordançage 

 Application du « Adper Prompt 
 L-Pop » 

 

Rinçage complet  ∅  

Second séchage  Second séchage  

Vérification du mordançage  ∅  

Application et polymérisation de 
l’agent de scellement 

 Application et polymérisation de 
l’agent de scellement 

 

Vérification de l’adhérence de la 
résine 

 Vérification de l’adhérence de la 
résine 

 

Nombre d’hygiénistes 2 Nombre d’hygiénistes 1 

 
2.2.3 Formation des hygiénistes dentaires 
 
Une fois les protocoles d’application définis, les hygiénistes dentaires ont reçu une 
formation par le dentiste conseil de l’ADRLSSSSE. 
 
Formation théorique 
 
Avant le début de la recherche, les hygiénistes dentaires ont reçu une formation théorique 
de six heures sur les deux procédés d’application d’agents de scellement. Cette formation 
avait pour objectif d’uniformiser les connaissances et les pratiques par rapport à chacun des 
procédés (traditionnel et expérimental) utilisés dans la recherche. 
 
Formation pratique 
 
Suite à la formation théorique, les hygiénistes dentaires ont reçu une formation pratique par 
le dentiste conseil. Grâce à la participation de 20 sujets âgés de sept à huit ans, ils ont pu 
intégrer la sélection des faces à sceller selon les critères présentés à l’annexe 3, bonifier la 
technique d’application des agents de scellement et uniformiser l’évaluation des variables 
cliniques. 
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2.2.4 Test pilote 
 
Deux prétests ont été effectués. Un premier a été réalisé avec le « Prompt L-Pop » et a 
donné des résultats décevants (50 % de rétention). Un deuxième test a été effectué, mais 
cette fois-ci avec le « Adper Prompt L-Pop ». Une dizaine d’enfants de 3e année ont été 
recrutés. Les élèves ont été évalués par le dentiste conseil afin de déterminer leur éligibilité 
à recevoir des agents de scellement. Les enfants éligibles ont reçu une application d’agents 
de scellement de puits et de fissures à l’aide du « Adper Prompt L-Pop ». La rétention a été 
évaluée en janvier et février 2003, soit environ un mois suite à l’application en décembre 
2002. Le taux de rétention obtenu a été de 94 % (30 surfaces intactes sur 32 surfaces 
scellées). Cette performance a incité l’équipe de recherche à poursuivre ses travaux auprès 
d’un échantillon plus important d’enfants. 
 
2.3 Phase II : Comparaison de l’efficacité des interventions 
 
2.3.1 Devis de recherche 
 
Cette phase de la recherche était de type expérimental provoqué avec randomisation des 
surfaces dentaires chez chacun des sujets. L'utilisation de paires de molaires homologues 
(droite et gauche à un même maxillaire) chez un sujet a permis une surface expérimentale et 
une surface contrôle lorsque deux molaires étaient admissibles, ou deux surfaces contrôles et 
deux surfaces expérimentales lorsque quatre molaires étaient jugées admissibles (figure 4). 
 
Figure 4 
Illustration d’un exemple de paires de molaires homologues 
 
 
 

16 26 

 
46 36 

 
 
 
Ce type de devis permet d’estimer les effets du traitement (Hujoel et DeRouen, 1992). De 
plus, ce devis permet de contrôler les nombreuses variables confondantes pouvant affecter la 
rétention d'un agent de scellement ou l'incidence de la carie dentaire (Riordan et FitzGerald, 
1994), telles qu’une grosse langue ou une salivation importante. 
 
Dans cette recherche, il importait que la technique utilisée par l’intervenant sur chacune des 
dents des enfants soit effectuée à l’insu du dentiste conseil. Celui-ci pouvait ainsi évaluer le 
niveau de rétention du scellant sans égard à la méthode utilisée. Seul l’intervenant qui 
appliquait le produit et les professionnels de recherche connaissaient la technique utilisée. 

Procédé 
expérimental 

Procédé 
expérimental 

Procédé 
traditionnel 

Procédé 
traditionnel 

Paire de molaires homologues 

Paire de molaires homologues 
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D’ailleurs, le choix de la technique à utiliser sur chacune des dents fut déterminé de façon 
aléatoire, par les membres de l’équipe de recherche. Cette façon de faire a permis d’éviter le 
biais d’information qu’aurait pu encourir la connaissance de la technique par l’examinateur. 
Seule la variabilité intra-examinateur pouvait fluctuer. La recherche a été réalisée sur le 
territoire desservi par le CLSC de Sherbrooke afin de minimiser les variations inter-
hygiénistes au niveau de la procédure d'application des agents de scellement. 
 
Les résultats obtenus par cette recherche ne pourront pas être généralisables à l’ensemble des 
enfants de deuxième année du primaire puisque les participants à la recherche devaient 
répondre à des critères de sélection bien précis. Par contre, les résultats seront généralisables 
aux enfants de cette tranche d’âge à risque de carie dentaire. 
 
Les traitements ont été effectués en respectant les directives d'application des fabricants de 
chacun des produits utilisés (« Helioseal » et « Adper Prompt L-Pop »), mais en précisant 
certaines directives dont la durée de séchage. Il s'agissait d'un essai clinique de type 
longitudinal d'une durée d’un an et demi. 
 
2.3.2 Sujets 
 
Compte tenu des objectifs de l'étude, de l'état des connaissances en santé publique dentaire, de 
l'effet préventif des agents de scellement de puits et fissures qui se manifeste davantage durant 
la période suivant l'éruption des dents et du fait que les premières molaires permanentes 
débutent leur éruption vers l'âge de six ans et qu’elles sont particulièrement susceptibles à la 
carie, l’étude a été effectuée auprès d’enfants de deuxième année du primaire (± 7 ans). 
 
Le processus de sélection des participants a suivi plusieurs étapes. L’étude a été présentée aux 
directeurs d’écoles sélectionnées de la région de Sherbrooke afin de recevoir leur accord quant 
à la participation d’élèves à l’étude (annexe 4). Ensuite, le dentiste conseil, accompagné d’un 
hygiéniste dentaire, a évalué les enfants admissibles à recevoir des agents de scellement. Les 
critères d’admissibilité étaient les suivants : 
 

• fréquenter une école francophone du territoire desservi par le CLSC de 
Sherbrooke; 

• avoir au moins une paire de premières molaires permanentes homologues saines 
(droite et gauche, inférieures ou supérieures), sans agent de scellement, sans carie 
et sans obturation; 

• ne pas avoir de positionnement anormal de la dent ni d’anomalie de formation de 
l’émail de la dent; 

• présenter des puits et/ou fissures sur la surface des molaires permanentes; 
• avoir les faces accessibles à l’application d’agents de scellement (occlusale, 

buccale, linguale). 
 
2.3.3 Collecte des données 
 
Dans un premier temps, le dentiste a identifié l’admissibilité à recevoir des scellants et 
déterminé les faces dentaires à sceller de tous les enfants de 2e année des écoles 
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sélectionnées. Quatre-vingt-quinze enfants sur 124 avaient des faces admissibles à recevoir 
des agents de scellement. Un même nombre de formulaires de consentement à l’application 
d’agents de scellement (95) a été envoyé aux parents de ces enfants. De ces 95 enfants, 72 
correspondaient aux critères d’admissibilité à la recherche et ont reçu le formulaire de 
consentement s’y rapportant (annexe 5). Finalement, cinquante-sept parents ont accepté que 
leur enfant participe à la recherche. Les autres enfants ont été inclus au programme régulier 
de scellants du CLSC de Sherbrooke. 
 
Pour les enfants participant à la recherche, le dentiste conseil devait noter, dans la colonne 
« examen » de la fiche « Examen et application des agents de scellement dentaire » (annexe 
3), les dents (16, 26, 36 et/ou 46) et faces (OD, OM et/ou L) pouvant recevoir des agents de 
scellement. Par la suite, sur cette fiche, les professionnels de recherche avaient assigné les 
procédés de façon aléatoire pour chaque paire de dents homologues. Les hygiénistes 
dentaires utilisaient ensuite cette même fiche pour procéder à l’application des scellants. 
Lors de la mise en place des scellants, ils indiquaient, dans la colonne « application », les 
caractéristiques de l’application selon la légende créée à cette fin. Deux hygiénistes 
travaillaient ensemble si le procédé indiqué était traditionnel, puis seulement l’un d’eux 
appliquait les agents de scellement si le procédé indiqué était expérimental (à ce moment, 
l’autre hygiéniste quittait la pièce). Si la dent/face ne pouvait être scellée, les hygiénistes en 
notaient les raisons. Ils documentaient aussi la collaboration de l’enfant et la facilité 
d’application des agents de scellement. 
 
L’efficacité du procédé était évaluée en considérant la proportion de dents scellées qui 
avaient conservé leur scellant au moment des évaluations par le dentiste examinateur. Afin 
de s’assurer que les enfants participants ne subissent aucun préjudice, les dents avec des 
scellants défectueux ou manquants recevaient une application de vernis fluoré lorsque le 
dentiste examinateur jugeait qu’il y avait risque de carie. Quatre évaluations de la tenue des 
agents de scellement ont eu lieu, soit un, six, douze puis dix-huit mois suite à l’application 
par les hygiénistes. La figure 5 illustre le processus d’évaluation de la tenue des scellants. 
 
Figure 5 
Temps de mesure d’évaluation de la rétention des agents de scellement 

 
 

 Application 
 des agents de T1 T2 T3 T4 
 scellement (1 mois) (6 mois) (12 mois) (18 mois) 
 
À chaque évaluation, le dentiste examinateur déterminait le niveau de couverture, 
l’intégrité du rebord marginal, puis la présence de carie selon la légende créée à cette fin 
(annexe 6). Cette évaluation en trois points était réalisée pour chaque dent (16, 26, 36 et 46) 
et pour chaque face (OD, OM, L et B). Les résultats de l’évaluation étaient notés sur la 
fiche par un hygiéniste dentaire. L'examen était visuel et tactile. Il se faisait à l'aide d'un 
miroir et d’un explorateur. 
 
Les fiches « Examen et application des agents de scellement dentaire » (annexe 3) et 
« Évaluation des agents de scellement : T1 T2 T3 T4 » (annexe 6) sont tirées de Chabot 
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(1994) et ont été adaptées et prétestées par le dentiste conseil de l’ADRLSSSS de l’Estrie et 
les hygiénistes dentaires participants à cette recherche. Par la suite, les membres du comité 
aviseur ont été interpellés pour valider les instruments de collecte des données. Leurs 
commentaires furent pertinents et mineurs. 
 
2.3.4 Variables 
 
Les variables de l’évaluation étaient organisées autour de trois dimensions soit le niveau de 
couverture, l’intégrité du rebord marginal et l’incidence de caries ou d’obturations. 
L’évaluation de ces trois dimensions avait lieu pour chaque dent et pour chaque face 
scellée. Voici le détail des variables d’évaluation utilisées (voir annexe 6). 
 
A. Niveau de couverture 
 

(1) Le scellant recouvre tous les puits et fissures de la face. 
(2) Le scellant présente un léger défaut mais ne nécessite pas de correction. 
(3) Le scellant présente un défaut au niveau d’un puits ou d’une fissure qui nécessite 

une correction. 
(4) Le scellant n’est pas détectable. 
(5) Impossible à examiner (dent absente, dent avec bague, attache orthodontique). 

 
B. Intégrité du rebord marginal 
 

(1) Le matériau est continu avec la face adjacente de la dent et n’est pas détectable avec 
un explorateur (le rebord n’accroche pas). 

(2) Le rebord est détectable avec un explorateur sur moins de 25 % du pourtour. 
(3) Le rebord est détectable avec un explorateur sur 25 % ou plus du pourtour. 
(4) Le scellant n’est plus détectable. 
(5) Impossible à examiner (dent absente, dent avec bague, attache orthodontique). 

 
C. Incidence de caries ou d’obturations 
 

(1) Aucune carie ou obturation associée à la face évaluée. 
(2) Carie associée à la face évaluée. 
(3) Obturation associée à la face évaluée. 
(4) Carie ou obturation associée à la face proximale de la dent. 
(5) Correction d’un scellant par un dentiste. 
(6) Nouveau scellant par un dentiste. 
(7) Impossible à examiner (dent absente, dent avec bague, attache orthodontique). 

 
Le niveau de couverture était considéré comme un succès clinique si le scellant était intact 
(A. (1)) et l’intégrité du rebord marginal était considérée comme un succès clinique si le 
scellant était intact (B. (1)). Toute face dentaire était considérée atteinte par la carie lorsqu'il y 
avait présence avec certitude d'une cavité, d'une obturation ou l'absence de surface pour cause 
de carie dentaire. 
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2.3.5 Puissance de test 
 
Compte tenu des économies potentielles du nouveau procédé, il a été considéré qu’une 
différence de rétention de 15 % par rapport au procédé traditionnel était acceptable. Les 
écrits scientifiques rapportent que la rétention des agents de scellement selon le procédé 
traditionnel est actuellement évaluée à 90 % après 12 mois. Selon Feigal (1998), on peut 
s’attendre à une perte de scellant de 5 à 10 % par année. Afin de détecter cette différence de 
rétention avec un test statistique unilatéral d’une puissance de 80 % avec un seuil de 
confiance à 95 %, le groupe expérimental et le groupe contrôle (recevant le procédé 
traditionnel) devaient au moins comporter 80 dents chacun. Il a été déterminé qu’un 
échantillon de 50 enfants serait suffisant pour répondre à ce critère. 
 
2.3.6 Traitement et analyse des données 
 
Les données de la phase II étaient de nature quantitative. Des paires de dents homologues ont 
été utilisées pour comparer les procédés : la dent 16 était comparée avec la dent 26 et la dent 
36 avec la dent 46. Le procédé expérimental pouvait être appliqué sur l’une des deux dents, la 
dent homologue recevant alors le procédé traditionnel. Les deux paires de dents (16-26 et 36-
46) ont été traitées statistiquement chacune de leur côté, un test statistique ayant été fait par 
sujet par type de paires de dents. Ainsi, deux tests statistiques ont été effectués dans la bouche 
à partir des données d’un même participant si les deux paires de dents avaient reçu des agents 
de scellement, soit un test pour la paire 16-26 et un autre pour la paire 36-46. En outre, les 
données ont été analysées de deux façons : par dents (16-26 ensemble / 36-46 ensemble) et par 
faces de dents (occlusales 16-26; occlusales 36-46; linguales 16-26 et buccales 36-46). 
 
Le test statistique utilisé est celui de McNemar. Le « test de McNemar » permet de vérifier si 
un changement d'état binaire est statistiquement significatif. Plus spécifiquement, il s’agit 
d’un test à mesures répétées pour variables dichotomiques (Scherrer, 1984). 
 
Pour fins d’analyses statistiques, chaque variable dépendante a été recodée en une variable 
dichotomique (voir : 2.3.4 Variables). 
 
A. Niveau de couverture 
 

(1) Le scellant est intact (variable A-(1)). 
(2) Le scellant est altéré (variables A-(2 à 4)). 

 
B. Intégrité du rebord marginal 
 

(1) Le scellant est intact (variable B-(1)). 
(2) Le scellant est altéré (variables B-(2 à 4)). 

 
Au moment de recevoir les agents de scellement, les sujets dont l’application a été cotée 
« difficile » ont été exclus des analyses (n = 10). Ces sujets ont été exclus puisque la mauvaise 
performance du procédé (expérimental ou traditionnel) aurait pu être attribuée à l’application 
difficile, et non au type de procédé utilisé, faussant ainsi l’interprétation des résultats 
statistiques. De plus, lors de l’évaluation de la rétention des scellants, si l’examinateur cotait 
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une face ou une dent « impossible à examiner » (i.e. dent absente, dent avec bague, attache 
orthodontique), cette donnée était aussi exclue des analyses, la rétention du scellant ne pouvant 
pas être évaluée. 
 
Les membres de l’équipe de recherche se sont servi du logiciel Statistix 8 (Analytical 
software, 2003) pour l’ensemble des analyses de la Phase II. Le seuil de signification choisi 
tout au long de l’analyse était de p < 0,05. 
 
2.4 Phase III : Évaluation du processus et de l’efficience des interventions 
 
Afin d’évaluer le processus et l’efficience des deux procédés d’application d’agents de 
scellement dentaire (traditionnel et expérimental), une collecte de données quantitatives, un 
« focus group » et une mini-enquête ont été menés. 
 
2.4.1 Devis de recherche 
 
Pour effectuer cette troisième phase de l’étude, un deuxième échantillon d’élèves a été 
constitué. Le devis utilisé était quasi expérimental avec sélection des sujets pour l’un ou 
l’autre des procédés, selon l’école dans laquelle ils étaient inscrits. L’objectif était d’obtenir 
le même nombre d’élèves recrutés pour l’un et l’autre des procédés. Le temps requis pour 
l’application des agents de scellement a été minuté pour chacun des procédés. 
 
Parallèlement, un « focus group » a été mené auprès des hygiénistes dentaires impliqués 
dans la recherche. 
 
2.4.2 Sujet 
 
2.4.2.1 Écoliers 
 
Les sujets ont été choisis parmi les élèves des huit écoles où l’application d’agents de 
scellement est réalisée dans le cadre du PPSDP. Tous les enfants de 2e année du primaire 
répondant aux critères d’admissibilité ont été sélectionnés. Pour la phase III, les sujets 
devaient présenter les critères d’admissibilité que voici : 
 

• fréquenter une école francophone du territoire desservi par le CLSC de 
Sherbrooke; 

• avoir au moins une première molaire permanente saine, sans agent de scellement, 
sans carie et sans obturation; 

• ne pas avoir de positionnement anormal de la dent ni anomalie de formation de 
l’émail de la dent; 

• présenter des puits et/ou fissures sur la surface des molaires permanentes; 
• avoir les faces accessibles à l’application d’agents de scellement (occlusale, 

buccale et linguale). 
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2.4.2.2 Professionnels de santé dentaire 
 
Les deux hygiénistes dentaires impliqués dans la recherche ont été invités à participer au 
« focus group ». 
 
2.4.3 Collecte des données 
 
2.4.3.1 Évaluation de la durée d’application des agents de scellement 
 
Pour la phase III, les données quantitatives ont permis de comparer les processus en terme 
de temps et selon le nombre d’enfants traités en une journée de travail. Les hygiénistes 
dentaires avaient préalablement noté le nombre d’enfants en 2e année par école et distribué 
les écoles en deux catégories afin d’obtenir un nombre d’enfants égal pour chaque procédé 
(groupe contrôle versus groupe expérimental). Les parents des enfants répondant aux critères 
d'inclusion ont été informés de l'étude par écrit et un consentement de participation écrit a été 
obtenu de leur part (annexe 7). Cent quatre-vingt-treize enfants ont été recrutés par les 
hygiénistes dentaires parmi les écoles ciblées. Les enfants recrutés ont été évalués par le 
dentiste afin de déterminer leur éligibilité à recevoir des agents de scellement. Le dentiste a 
noté sur la fiche « Examen et application des agents de scellement dentaire – Phase 3 » 
(annexe 8) les dents (16, 26, 36 et/ou 46) et faces (OD, OM et/ou L) pouvant recevoir des 
agents de scellement. Les hygiénistes dentaires ont assigné les enfants à l’un ou l’autre des 
procédés en fonction de l’école à laquelle ils étaient inscrits pour ainsi obtenir un 
échantillon égal pour chaque procédé. Par la suite, les enfants ont reçu une application par 
un ou deux hygiénistes dentaires, selon le procédé utilisé. Les hygiénistes dentaires 
complétaient la fiche utilisée par le dentiste. 
 
Sur cette fiche, les hygiénistes dentaires y ont noté le procédé d’application d’agents de 
scellement qu’a reçu l’enfant. Si la dent/face ne pouvait être scellée, ils y notaient les 
raisons. Ils documentaient aussi la collaboration de l’enfant et la facilité d’application des 
agents de scellement. Une partie de la fiche était réservée pour l’annotation du minutage de 
la procédure. Le minutage a été effectué du moment où l’enfant s’assoyait sur la chaise au 
moment où il se relevait (procédure d’application seulement) ou du moment où l’hygiéniste 
partait chercher l’enfant en classe à celui où il revenait après l’y avoir reconduit (procédure 
complète). 
 
2.4.3.2 Appréciation des procédés par les enfants 
 
Pour comparer la perception des enfants au regard des différents procédés, un sous-
échantillon de 20 enfants a participé, durant quelques minutes, à une mini-entrevue semi-
dirigée par une assistante de recherche (annexe 9) immédiatement après avoir reçu une 
application d’agents de scellement. Ce sous-échantillon était considéré suffisant pour 
recueillir l’appréciation des enfants. Parmi les 20 enfants, 10 furent appelés à commenter 
leur appréciation du procédé expérimental et 10 ont commenté leur appréciation du procédé 
traditionnel. Les questions ont porté sur leur appréciation du goût du produit, de leur 
confort durant l’intervention, puis des éléments appréciés et non appréciés. 
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2.4.3.3 Appréciation des procédés par les hygiénistes dentaires 
 
Afin de recueillir l’appréciation des hygiénistes dentaires au regard des différents procédés, 
ceux-ci ont été sollicités pour participer à un « focus group ». Une grille d’entrevue a été 
élaborée (annexe 10). Les thèmes abordés portaient sur la mise en place des instruments et 
de l’équipement, les étapes inhérentes à chacun des procédés utilisés au plan technique, la 
facilité d’application des deux procédés d’application et le contact avec l’enfant. Un 
consentement de participation écrit a été obtenu de leur part (annexe 11). 
 
2.4.4 Traitement et analyse des données 
 
Les données obtenues par le minutage des procédures ont été comptabilisées et divisées par 
le nombre total de procédures minutées. Les commentaires des enfants ont été analysés et 
catégorisés en fonction de la nature des commentaires recueillis. Le contenu du « focus 
group » a été retranscrit intégralement sur papier. Les éléments importants ressortant des 
échanges entre les hygiénistes ont été résumés par une professionnelle de recherche. Dix 
pour cent du résumé a été contre validé par une deuxième professionnelle de recherche. 
 
2.5 Considérations éthiques 
 
Cette recherche a fait l'objet d'une évaluation éthique par le « Comité d'éthique de la 
recherche des établissements multivocationnels de l'Estrie dispensant des services dans le 
milieu et du CLSC de Sherbrooke ». En considération des commentaires effectués par le 
comité, des modifications mineures ont été apportées au questionnaire socio-
démographique et au formulaire de consentement. Suite à ces corrections, un avis positif du 
comité a été émis et les activités de collecte de données du projet ont débuté. 
 
Les étapes de consentement à l’application d’agents de scellement et de consentement à la 
recherche ont été clairement distinguées. 
 

• Pour les phases II et III, le dentiste a identifié des enfants susceptibles de 
recevoir des agents de scellement dentaire. Les parents de ces enfants ont alors 
reçu le formulaire de consentement à l’application d’agents de scellement 
(annexe 7) en conformité avec le fonctionnement usuel du programme du 
CLSC. 

• Pour la phase II, les parents des enfants qui ont rencontré les critères d'inclusion 
à la recherche ont reçu un deuxième formulaire (annexe 5) demandant leur 
consentement afin que leur enfant puisse participer à la recherche. 

 
Seuls les enfants dont les parents ont consenti en signant le formulaire de consentement ont 
participé à la recherche. Dans les deux cas, les lettres sont parvenues aux parents par 
l’entremise de l'enfant, comme c'est la pratique en milieu scolaire. 
 
L’application de l’adhésif et de l’agent de scellement sont des mesures préventives 
primaires non invasives et réversibles. Ces mesures sont non toxiques et procurent aux 
sujets plus d’avantages que de risques. Les deux produits sont acceptés par la Food and 
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Drug Administration et répondent aux normes de sécurité et toxicologiques de l’organisme 
(Department of Health and Human Services, 2001, 2002). Dans les cas où les scellants 
étaient défectueux ou absents, les enfants ont reçu une application de vernis fluoré sur les 
faces/dents en cause lorsque le risque de carie était présent. 
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3. RÉSULTAT 
 
3.1 Phase I 
 
Les produits choisis pour le procédé expérimental étaient le « Adper Prompt L-Pop » 
(adhésif) de la compagnie 3M ESPE et « Helioseal » (scellant) de la compagnie 
Ivoclar/Vivadent. Les produits utilisés pour le procédé traditionnel étaient le « Etch-Rite » 
(acide phosphorique) de la compagnie Pulpdent et « Helioseal » (scellant). 
 
3.2 Phase II 
 
Cinquante-quatre enfants ont reçu l’application d’agents de scellement afin de comparer 
l’efficacité des interventions. Dix enfants ont été exclus des analyses à cause d’une 
application difficile. Tout au long de l’analyse, huit enfants ont déménagé et un était absent 
le jour de l’évaluation. Après 18 mois, l’évaluation de la rétention des scellants a été 
réalisée auprès de 36 enfants. Un résumé des principales étapes de la phase II est présenté à 
la figure 6. 
 
3.2.1 Caractéristiques des sujets 
 
Les enfants ayant participé à la phase II étaient en 2e année du primaire, avaient en 
moyenne sept ans, parlaient le français et fréquentaient l’une des deux écoles à risque 
sélectionnées parmi les 31 écoles du territoire desservi par le CLSC de Sherbrooke. 
 
3.2.2 Efficacité clinique des agents de scellement 
 
Étant donné que le logiciel Statistix ne permettait qu’un nombre limité de codes par 
variable, certains codes ont été regroupés. Ainsi, sur la fiche d’évaluation de la rétention 
des scellants, (annexe 6), au T3, les choix de réponses pour les variables au « niveau de 
couverture » et « l’intégrité du rebord marginal », (annexe 12), ont été regroupés. 
 
Niveau de couverture 
 
En général, les résultats indiquent que le procédé traditionnel s’avère plus efficace que le 
procédé expérimental sur toutes les dents et faces, sauf sur les faces linguales. On y évalue 
un taux de 88 % d’efficacité pour le procédé traditionnel et 92 % pour le procédé 
expérimental. 
 
La différence de performance théoriquement convenue entre les deux procédés était de 
15 %. Cette dernière a été dépassée puisqu’elle se situe à 16,1 % pour les dents 16-26 et à 
25 % pour les dents 36-46 (tableau 3). Par contre, elle a été atteinte sur les faces linguales 
(4 %). 
 
Une différence significative entre les deux procédés d’application a été remarquée au T4 
pour les dents 36-46 (p = 0,0114), mais pas pour les dents 16-26 (p = 0,0588) (tableau 5). À 
ce même T4, le procédé traditionnel a donné de meilleurs résultats sur les faces occlusales 
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(16-26 : p = 0,0196; 36-46 : p = 0,0339). Par contre, aucune différence significative n’a été 
notée pour les faces linguales (p = 0,6547) ni pour les faces buccales (p = 0,0588). 

 
Figure 6 
Principales étapes de la phase II 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Oui (n = 57) 
Recevront des agents de scellement pour l’étude 

Non (n = 15) 
Seront inclus au programme régulier de 

scellants 

Formulaires de consentement à l’application de scellants 
envoyés aux parents 

n = 95 

Le dentiste identifie l’admissibilité et les faces à sceller chez 
tous les enfants de 2e année des écoles ciblées 

n = 124 

Formulaires de consentement envoyés aux parents pour l’étude 
n = 72 

Ont reçu des agents de scellement 
n = 54 

18 mois 
n = 36 

3 déménagements 
(Absent du T3 évalué 

au T4) 

Vérification de la rétention des agents de scellement 

12 mois 
n = 38 

1 absent,  
2 déménagements 

6 mois 
n = 41 

3 déménagements 

1 mois 
n = 44 

- 10 enfants exclus des analyses à cause d’une 
application difficile 
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Tableau 3 
Différence de performance entre les procédés sur le niveau de couverture des surfaces dentaires, 18 
mois suite à une application d’agents de scellement 
 

 Dents 
16-26 

Dents 
36-46 

Faces 
occlusales 

16-26 

Faces 
occlusales 

36-46 

Faces 
Linguales 

16-26 

Faces 
buccales 

36-46 
Différence de 
performance 

(%) 

(90,3 – 74,2) 
 

16,1 

(96,9 – 71,9) 
 

25,0 

(96,7 – 73,3) 
 

23,4 

(96,9 – 78,1) 
 

18,8 

(88,0 – 92,0) 
 

4,0 

(95,0 – 70,0) 
 

25,0 
 
Intégrité du rebord marginal 
 
Après 18 mois, la comparaison des procédés d’application a mis en évidence la 
performance du procédé traditionnel pour toutes les surfaces évaluées (tableau 6). La 
comparaison des procédés d’application fait ressortir que la différence de performance 
visée au départ (15 %) a été dépassée, sauf sur les faces linguales où elle est de 8 % 
(tableau 4). 
 
Les deux procédés d’application n’étaient pas significativement différents pour les dents 
16-26 (p = 0,0707), mais ils l’étaient pour les dents 36-46 (p = 0,0201) (tableau 6). Le 
procédé traditionnel a donné de meilleurs résultats sur les faces occlusales que le procédé 
expérimental (16-26 : p = 0,0023; 36-46 : p = 0,0124). Par contre, aucune différence 
significative n’a été observée pour les faces linguales (p = 0,4795) et pour les faces 
buccales (p = 0,1573). 
 
Tableau 4 
Différence de performance entre les procédés sur l’intégrité du rebord marginal des surfaces dentaires 
18 mois suite à une application d’agents de scellement 
 

 Dents 
16-26 

Dents 
36-46 

Faces 
Occlusales 

16-26 

Faces 
occlusales 

36-46 

Faces 
linguales 

16-26 

Faces 
buccales 

36-46 
Différence de 
performance 

(%) 

(67,7 – 45,2) 
 

22,5 

(65,6 – 37,5) 
 

28,1 

(90,0 – 53,3) 
 

36,7 

(75,0 – 43,8) 
 

31,2 

(72,0 – 64,0) 
 

8,0 

(80,0 – 60,0) 
 

20,0 
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Tableau 5 
Efficacité clinique des agents de scellement sur le niveau de couverture des surfaces dentaires 
 
 Nombre 

total de 
paires 

homologues 

Procédé traditionnel 
nombre total de 

scellants cliniquement 
acceptablesa 

(%) 

Procédé expérimental 
nombre total de 

scellants cliniquement 
acceptables 

(%) 

Valeur de 
pb 

1 mois 38 36 
(94,7) 

36 
(94,7) 

1,000 

6 mois 35 33 
(94,3) 

29 
(82,9) 

0,1573 

12 mois 33 32 
(97,0) 

27 
(81,8) 

0,0588 

Dents  
16-26 

18 mois 31 28 
(90,3) 

23 
(74,2) 

0,0588 

1 mois 40 39 
(97,5) 

39 
(97,5) 

1,000 

6 mois 37 36 
(100) 

33 
(89,2) 

0,0833 

12 mois 34 30 
(88,2) 

26 
(76,5) 

0,1573 

Dents  
36-46 

18 mois 32 31 
(96,9) 

23 
(71,9) 

0,0114 

1 mois 37 37 
(100) 

37 
(100) 

1,000 

6 mois 34 33 
(100) 

29 
(85,3) 

0,1025 

12 mois 32 31 
(100) 

27 
(84,4) 

0,1025 

Faces 
occlusales  
16-26 

18 mois 30 29 
(96,7) 

22 
(73,3) 

0,0196 

1 mois 39 38 
(97,4) 

38 
(97,4) 

1,000 

6 mois 36 35 
(97,2) 

35 
(97,2) 

1,000 

12 mois 33 31 
(94,0) 

27 
(81,8) 

0,1025 

Faces 
occlusales  
36-46 

18 mois 32 31 
(96,9) 

25 
(78,1) 

0,0339 

1 mois 31 29 
(93,5) 

30 
(96,8) 

0,5637 

6 mois 28 26 
(92,9) 

26 
(92,9) 

1,000 

12 mois 27 26 
(96,3) 

23 
(85,2) 

0,1797 

Faces 
linguales  
16-26 

18 mois 25 22 
(88,0) 

23 
(92,0) 

0,6547 
 

1 mois 25 25 
(100) 

25 
(100) 

1,000 

6 mois 22 21 
(100) 

18 
(81,8) 

0,1797 

12 mois 22 20 
(90,9) 

17 
(77,3) 

0,1797 

Faces 
buccales  
36-46 

18 mois 20 19 
(95,0) 

14 
(70,0) 

0,0588 

a Pour être « cliniquement acceptable », le niveau de couverture d’une dent ou d’une face devait obtenir le code 1 ou 2 (annexe 6). 
b Seuil de signification : p < 0,05. 
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Tableau 6 
Efficacité clinique des agents de scellement sur l’intégrité du rebord marginal des surfaces dentaires 
 
 Nombre 

total de 
paires 

homologues 

Procédé traditionnel 
nombre total de 

scellants cliniquement 
acceptablesa 

(%) 

Procédé expérimental 
nombre total de 

scellants cliniquement 
acceptables 

(%) 

Valeur de 
pb 

1 mois 38 34 
(89,5) 

34 
(89,5) 

1,000 

6 mois 35 30 
(85,7) 

25 
(71,4) 

0,0956 

12 mois 33 25 
(75,8) 

20 
(60,6) 

0,1317 

Dents  
16-26 

18 mois 31 21 
(67,7) 

14 
(45,2) 

0,0707 

1 mois 40 33 
(82,5) 

35 
(87,5) 

0,5271 

6 mois 36 33 
(91,7) 

24 
(66,7) 

0,0027 

12 mois 34 26 
(76,5) 

21 
(61,8) 

0,1317 

Dents  
36-46 

18 mois 32 21 
(65,6) 

12 
(37,5) 

0,0201 

1 mois 37 37 
(100) 

37 
(100) 

1,000 

6 mois 34 33 
(100) 

28 
(82,4) 

0,0588 

12 mois 32 30 
(93,8) 

22 
(68,8) 

0,0209 

Faces 
occlusales  
16-26 

18 mois 30 27 
(90,0) 

16 
(53,3) 

0,0023 

1 mois 39 37 
(94,9) 

36 
(92,3) 

0,5637 

6 mois 36 34 
(94,4) 

30 
(83,3) 

0,1025 

12 mois 33 28 
(84,8) 

25 
(75,8) 

0,3657 

Faces 
occlusales  
36-46 

18 mois 32 24 
(75,0) 

14 
(43,8) 

0,0124 

1 mois 31 27 
(87,1) 

27 
(87,1) 

1,000 

6 mois 28 23 
(82,1) 

20 
(71,4) 

0,2568 

12 mois 27 22 
(81,5) 

18 
(66,7) 

0,1573 

Faces 
linguales  
16-26 

18 mois 25 18 
(72,0) 

16 
(64,0) 

0,4795 

1 mois 25 20 
(80,0) 

22 
(88,0) 

0,4795 

6 mois 22 20 
(90,9) 

15 
(68,2) 

0,0588 

12 mois 22 18 
(81,8) 

14 
(63,6) 

0,2059 

Faces 
buccales  
36-46 

18 mois 20 16 
(80,0) 

12 
(60,0) 

0,1573 

a Pour être « cliniquement acceptable », l’intégrité du rebord marginal d’une dent ou d’une face devait obtenir le code 1 (annexe 6). 
b Seuil de signification : p < 0,05. 
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3.3 Phase III 
 
3.3.1 Caractéristiques des sujets 
 
Les enfants ayant participé à la phase III étaient en deuxième année du primaire, avaient en 
moyenne sept ans, parlaient le français et provenaient des huit écoles identifiées « à 
risque » du territoire desservi par le CLSC de Sherbrooke. Les hygiénistes dentaires qui ont 
participé au « focus group » étaient tous employés du CLSC de Sherbrooke. 
 
3.3.2 Appréciation des procédés par les enfants 
 
Vingt enfants ont été questionnés afin d’apprécier leur niveau de satisfaction des différents 
produits et interventions. La majorité des enfants a bien accepté les deux procédés 
d’application des agents de scellement. L’eau de rinçage de l’agent mordançant (procédé 
traditionnel) était appréciée parce qu’elle chatouillait et changeait le mauvais goût. Par 
contre, la succion utilisée pour aspirer la salive et l’eau de rinçage a été moins appréciée, 
peu importe le procédé. Aussi, l’éponge servant à appliquer le « Adper Prompt L-Pop » 
faisait moins peur que l’aiguille de la seringue d’application du gel d’acide phosphorique 
du procédé traditionnel. De plus, les enfants étaient moins portés à s’inquiéter avec le 
procédé expérimental, car ils étaient appelés à participer davantage pour aider l’hygiéniste 
qui travaillait seul. 
 
3.3.3 Appréciation des procédés par les hygiénistes dentaires 
 
Deux hygiénistes dentaires du CLSC de Sherbrooke ont participé au « focus group » et ont 
commenté les différentes rubriques énumérées ci-après. 
 
Mise en place du matériel et de l’équipement  
 
L’équipement (chaise, succion, compresseur, etc.) est acheminé à l’école par transport, peu 
importe le procédé utilisé. La mise en place a été faite par deux hygiénistes pour le procédé 
traditionnel et par une seule personne pour le procédé expérimental. Le temps d’installation 
était de 30 minutes pour le procédé traditionnel. Quand une seule personne procédait à 
l’installation de l’équipement (procédé expérimental), le temps initial était de 60 minutes. Il 
est à noter que le temps d’installation était de 45 minutes à la fin de la collecte de données, 
les hygiénistes ayant développé des trucs au fil des installations. 
 
Procédure technique 
 
En ce qui concerne la procédure technique, le procédé traditionnel requérait une étape 
supplémentaire, soit le rinçage de l’agent mordançant. Lorsqu’il y a deux hygiénistes 
dentaires, le nombre de tâches est réparti entre les deux personnes (une personne fait 
l’application, l’autre agit en tant qu’assistant) et les rôles sont interchangés. Dans le 
procédé expérimental, le même hygiéniste effectue l’ensemble des tâches, d’où une 
augmentation de la fatigue. Par contre, avec l’expérience, les hygiénistes dentaires ont pu 
développer des trucs pour faciliter l’exécution des procédures (faire participer l’enfant, 
installer les équipements à portée de main, faire transporter les équipements la veille afin de 
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procéder à la mise en place un jour plus tôt). Avec le procédé expérimental, le bruit était 
moins dérangeant puisque la succion n’est pas utilisée aussi souvent. 
 
Produit 
 
Selon les propos recueillis par les hygiénistes, avec le procédé traditionnel il était facile de 
déceler si la dent était prête à recevoir le scellant (après le mordançage), puisque celui-ci 
prenait une apparence crayeuse en séchant. Par contre, le produit expérimental demeurait 
lustré même s’il était séché, ce qui faisait en sorte qu’il était plus difficile de déterminer le 
moment propice pour poser le scellant. Le scellant coulait plus sur le « Adper Prompt L-
Pop » et produisait moins de bulles, ce qui le rendait plus facile d’application. Également, 
de par l’absence de bulles, les hygiénistes n’avaient pas à corriger aussi souvent les 
scellants qu’avec le procédé traditionnel où l’apparition de bulles et les corrections sont 
plus fréquentes. Par contre, de par sa consistance, il y avait plus de risque de débordement 
vers la gencive et de contact avec celle-ci dépendamment du stade d’éruption de la dent. 
Comparativement au procédé traditionnel, toutes les étapes n’avaient pas à être reprises. 
 
Contact avec l’enfant 
 
Pour le procédé expérimental, le contact était plus étroit avec l’enfant du fait qu’il était 
sollicité pour aider l’hygiéniste dentaire dans ses fonctions. Par exemple, les hygiénistes 
demandaient à l’enfant de tenir la succion. Avec le procédé traditionnel, les intervenants 
devaient rassurer les enfants beaucoup plus qu’avec le procédé expérimental puisque les 
enfants avaient peur de l’aiguille de la seringue d’application du gel d’acide phosphorique. 
En contrepartie, l’éponge de l’applicateur du « Adper Prompt L-Pop » occasionnait peu de 
réactions négatives chez les enfants. 
 
Commentaires généraux 
 
Pour certains intervenants, il est apparu plus rassurant de travailler à deux, tandis que pour 
d’autres, travailler seul s’est avéré agréable. Cependant, il était plus difficile d’adapter 
l’horaire en travaillant à deux puisque cela implique de coordonner l’horaire de deux 
intervenants. Enfin, il a été relevé que le procédé à l’aide du « Adper Prompt L-Pop » 
pouvait être intéressant dans les régions où un seul hygiéniste dentaire travaille ou lorsque 
celui-ci se trouve en présence d’un enfant présentant des conditions difficiles d’application. 
 
3.3.4 Efficience des procédés d’application 
 
Pour le minutage du procédé expérimental, 108 enfants ont reçu l’application d’agents de 
scellement. Des 31 jours de travail requis pour cette partie de la recherche, entre un à sept 
enfants ont été vus par jour, selon les disponibilités des enfants, le temps requis pour 
l’installation du matériel et de l’équipement, le nombre de dents/faces à sceller, la facilité 
d’application des agents de scellement sur les dents éruptées, la collaboration des enfants et 
la possibilité de disposer d’un local pour une demie ou une journée entière. 
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Pour le minutage du procédé traditionnel, 69 enfants ont reçu l’application d’agents de 
scellement. Des 15 jours de travail requis pour cette partie de la recherche, entre un à huit 
enfants ont été vus par jour, en fonction des facteurs énumérés précédemment. 
 
Les procédés ont été minutés de deux façons : soit à partir du moment où l’enfant s’asseyait 
sur la chaise jusqu’au moment où il se relevait (procédure d’application seulement), soit du 
moment où l’hygiéniste partait chercher l’enfant en classe jusqu’au moment où il revenait 
au local après avoir reconduit l’enfant en classe (procédure complète). Pour disposer de 
données comparables aux données retrouvées dans les écrits scientifiques, seul le minutage 
par dent est présenté aux tableaux 7 et 8. La durée d’application moyenne par dent a été 
calculée de la façon suivante : durée de la procédure d’application divisée par le nombre de 
dents scellées. 
 
La comparaison statistique de la durée moyenne d’application permet d’observer une 
différence significative entre les deux procédés pour la procédure d’application seulement 
et la procédure d’application complète (p = 0,0088 et p = 0,0470 respectivement). 
Cependant, l’efficience évaluée auprès de 95 enfants (procédure d’application seulement) a 
indiqué que la durée d’application du procédé expérimental diminuait avec le temps, 
témoignant des habiletés développées par les hygiénistes au fil du temps (figure 7). 
 
Tableau 7 
Nombre de mesures et durée moyenne par dent de l’application d’agents de scellement – Procédure 
d’application seulement 
 

 Procédé traditionnel Procédé expérimental Valeur de 
p* 

Nombre de 
mesures 

34 34  Opérateur 1 
Durée 

moyenne 
d’application 

7 min 12 s 8 min 42 s  

Nombre de 
mesures 

7 20  Opérateur 2 
Durée 

moyenne 
d’application 

8 min 24 s 7 min 18 s  

Nombre de 
mesures 

41 54  Moyenne 
des deux 
opérateurs 

Durée 
moyenne 

d’application 

7 min 24 s 8 min 12 s p = 0,0088 
(test de 

Wilcoxon ) 
* Seuil de signification : p < 0,05. 
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Tableau 8 
Nombre de mesures et durée moyenne par dent de l’application d’agents de scellement – Procédure 
d’application complète 
 

 Procédé traditionnel Procédé expérimental Valeur de 
p* 

Nombre de 
mesures 

17 23  Opérateur 1 
Durée 

moyenne 
d’application 

9 min 57 s 11 min 57 s  

Nombre de 
mesures 

5 29  Opérateur 2 
Durée 

moyenne 
d’application 

9 min 10 min 17 s  

Nombre de 
mesures 

22 52  Moyenne 
des deux 
opérateurs 

Durée 
moyenne 

d’application 

9 min 44 s 11 min 1 s p = 0,470 
(test de 

Wilcoxon ) 
* Seuil de signification : p < 0,05. 

 
 
Figure 7 
Durée d’application des procédés en fonction du temps – Procédure d’application seulement 
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4. DISCUSSION 
 
La carie dentaire est encore un fléau en santé dentaire publique car elle affecte 60 à 90 % 
des élèves et la grande majorité des adultes (OMS, 2003). En Estrie, seulement 26,5 % des 
enfants de familles à faible revenu reçoivent au moins un scellant les protégeant contre la 
carie (Brodeur et al., 2000). L’initiative de ce projet provient d’une équipe d’hygiénistes 
dentaires de la région qui souhaitaient protéger un plus grand nombre d’enfants, issus de 
familles défavorisées, contre la carie dentaire. 
 
Cette recherche avait pour objectif d’évaluer l’efficacité et l’efficience d’un nouveau 
procédé d’application d’agent de scellement impliquant un seul opérateur en milieu 
scolaire. Une des hypothèses sous-jacente à cet objectif était de permettre à un plus grand 
nombre d’enfants à risque de carie d’être protégés par des agents de scellement. Il était 
souhaité d’augmenter l’efficience par la diminution du nombre d’intervenants requis pour 
faire une application. 
 
Cette étude tentait également de générer des résultats probants qui guideraient le choix des 
orientations régionales et locales ainsi que les pratiques cliniques préventives en santé 
dentaire publique. 
 
Selon les résultats obtenus, il apparaît que l’efficacité potentielle du procédé expérimental 
est moindre que celle du procédé traditionnel utilisant l’acide phosphorique et ce, 18 mois 
après l’application des agents de scellement. En effet, nous avions théoriquement convenu 
qu’une différence de plus de 15 % entre les deux procédés serait interprétée comme notre 
limite de comparaison. Or, une différence supérieure à 15 % a été relevée pour quelques 
faces. Par contre, les résultats de l’évaluation de l’efficience des procédés semblent 
favorables à l’utilisation du nouveau procédé puisqu’il est bien accepté par les enfants et 
par les intervenants. De plus, il répond à l’idée de départ, qui est de parvenir à protéger un 
plus grand nombre d’enfants contre la carie. En effet, le nouveau procédé permet à un seul 
intervenant de voir presque autant d’enfants qu’une dyade d’intervenants appliquant les 
scellants de la façon traditionnelle. 
 
Un des points marquants de notre étude est qu’elle a été effectuée dans des contextes 
scolaires réels et non en laboratoire ou en clinique spécialisée. Ce procédé n’a pas été testé 
sur des dents extraites mais bien sur des sujets vivants. Par conséquent, les résultats de cette 
recherche pourraient être directement applicables en pratique auprès de la population ciblée 
à risque, si le procédé à deux mains est bonifié et qu’il reçoit l’appui de la direction de la 
santé publique. 
 
Pour ce qui est de la généralisation de nos résultats, il est convenable de dire que le procédé 
expérimental choisi a été comparé à un procédé reconnu comme efficace par les auteurs 
d’écrits scientifiques (mordançage à l’aide d’une solution d’acide phosphorique). Le 
procédé traditionnel faisait donc foi de « Gold standard ». Par ailleurs, on pourrait souligner 
que la petite taille de l’échantillon pourrait affecter la généralisation des résultats. Dans 
notre étude, nous avions plus de 30 paires de dents homologues (faces occlusales) et une 
vingtaine de paires pour les faces linguales. Cependant, dans les études semblables, il n’est 
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pas rare d’observer des résultats sur des sujets vivants comportant moins de 20 participants. 
Par exemple, Feigal et Quelhas (2003) attribuent le succès d’un essai clinique à l’aide du 
« Prompt L-Pop » à partir de seulement 36 faces occlusales (18 paires) et 26 faces 
buccales/linguales (13 paires). La collecte de données effectuée à l’insu du dentiste 
examinateur ainsi que l’utilisation de paires de dents homologues ajoutent à la validité interne 
de notre étude. 
 
L’évaluation générale de la rétention des scellants (efficacité) démontre que le procédé 
traditionnel offre de meilleurs résultats. Il est probable que la moindre performance du 
procédé expérimental soit due au type de produit choisi. L’adhésif retenu pour cette 
recherche a été le « Adper Prompt L-Pop » de la compagnie 3M ESPE. À l’époque, ce produit 
a été choisi parce qu’il démontrait une manipulation simplifiée. On le qualifiait de « produit 
tout-en-un », « peut être utilisé pour plusieurs dents », « l’étape du mordançage est éliminée » 
et « une seule couche suffit ». C’est ce que les intervenants souhaitaient afin d’alléger la 
procédure et ainsi pratiquer l’application de scellant en solo. De plus, des études en 
démontraient l’efficacité. Par exemple, Feigal et Quelhas (2003) avaient réalisé une étude 
sur l’émail de molaires permanentes de 36 sujets âgés entre sept et 13 ans et aucune 
différence significative n’avait été trouvée entre le « Prompt L-Pop » et le procédé à l’acide 
phosphorique et ce, tant sur les surfaces occlusales que buccales/linguales. Plus récemment, 
l’étude de Peutzfeldt et Nielsen (2004) comparait l’adhérence in vitro du scellant 
« CLEAR » selon qu’il soit utilisé avec l’acide phosphorique ou le « Prompt L-Pop ». Les 
résultats diffèrent selon le type de dents (prémolaires versus molaires permanentes), mais 
pas selon le procédé. 
 
Par contre, des études plus récentes dénotent que le « Prompt L-Pop » n’est pas aussi 
efficace sur l’adhérence à l’émail que d’autres systèmes auto-mordançants (Degrange, 
2005). Dans une étude réalisée auprès de sujets âgés de 42 à 83 ans, le « Prompt L-Pop » a 
démontré un taux de rétention de 65 % après un an (Brackett, Covey et St Germain Jr, 
2002). Cette valeur contraste avec la rétention de 90 % habituellement retrouvée après 12 
mois lorsque l’acide phosphorique est utilisé (Feigal, 1998). Une étude rétrospective a 
comparé l’efficacité du « Prompt L-Pop » au procédé traditionnel à l’acide phosphorique, 
en milieu scolaire. Les résultats démontrent qu’après 12 mois, les scellants réalisés avec le 
procédé traditionnel ont nécessité beaucoup moins de réparations que ceux faits avec le 
« Prompt L-Pop » (Venker et al, 2004). On peut donc comprendre qu’au moment du choix 
du produit par les intervenants, soit en 2003, l’adhésif qui correspondait le mieux aux 
critères de l’étude était le « Adper Prompt L-Pop » de la compagnie 3M ESPE. De nouveaux 
adhésifs et des versions améliorées du « Adper Prompt L-Pop » ont été mis en vente depuis ce 
temps et leur composition pourrait favoriser une meilleure tenue des scellants. 
 
Nous avons exploré les avenues suivantes afin d’expliquer la tenue moins performante de 
l’adhésif « Adper Prompt L-Pop ». 
 

• La performance pourrait être attribuable à la présence d’eau dans le produit. En 
d’autres termes, il se peut que l’eau ne se soit pas suffisamment évaporée avant 
l’application de l’agent de scellement et aurait ainsi rendu le lien adhésif-agent 
de scellement moins solide (Van Landuy et al, 2005). Dans les faits, l’eau 
contenue dans le « Adper Prompt L-Pop » agit comme solvant, contrairement 
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aux autres adhésifs qui contiennent une partie plus importante de solvant du type 
alcool ou acétone et qui procurent une évaporation plus rapide, affectant moins 
l’adhésion du scellant par la suite. De plus, le scellant est un produit 
hydrophobe. Le « Adper Prompt L-Pop », à cause de sa nature hydrophile, agit 
comme une membrane semi-perméable, attire l’eau et se dégrade plus 
rapidement que les adhésifs hydrophobes (De Munck et al., 2005). Par 
conséquent, la propriété d’adhésion du scellant pourrait être affectée en présence 
d’eau ou par la contamination de la salive durant l’application. Par exemple, la 
moins bonne performance du procédé expérimental sur les dents 36-46 pourrait 
être expliquée par la contamination de la salive sur l’applicateur si l’hygiéniste 
dentaire commence par les dents du haut et termine par les dents du bas. Des 
analyses statistiques plus poussées pourraient permettre d’appuyer cette 
affirmation, mais notre échantillon est trop petit pour observer un résultat 
significatif. Par ailleurs, la stabilité du produit obtenu suite au mélange des 
différentes solutions, lors du processus d’application pourrait elle aussi être en 
cause (annexe 1). 

 
• Les performances des procédés expérimental et traditionnel, à 18 mois, sur 

certaines faces de dents pourraient être influencées par la présence d’une grosse 
langue chez un enfant, d’une petite bouche ou encore par des dents 
insuffisamment éruptées. En d’autres termes, le stade précoce d’éruption de la 
dent semble être un facteur affectant la tenue des agents de scellement sur les 
faces occlusales et buccales/linguales. Le comportement de l’enfant, la 
salivation et les variations apparentes de l’émail semblent être des facteurs 
affectant la tenue sur les faces occlusales (Feigal et al, 2000). Il faut noter que 
deux obturations ont été observées sur des dents scellées à l’aide du procédé 
expérimental, mais le temps entre l’application et la mesure de la tenue du 
scellant est tout de même court (18 mois). Ainsi, la présence d’obturations ne 
serait peut-être pas due à une moins bonne performance du procédé 
expérimental, mais à d’autres facteurs précédant la recherche. Par ailleurs, les 
résultats des études cliniques sont dépendants non seulement des patients et du 
matériel, mais aussi de facteurs « externes » : aptitudes de l’opérateur, type de 
lumière polymérisante, méthode d’isolation, instruments de finition utilisés, etc. 
(De Munck et al, 2005). 

 
• Une autre explication possible des résultats obtenus par le procédé expérimental 

est l’absence de directives claires du manufacturier concernant l’étape de 
séchage du produit devant être faite avant l’application du scellant. Aucun temps 
de séchage précis n’y est indiqué. Un temps de séchage de 15 secondes avait été 
convenu pour les besoins de la recherche. Ce temps de séchage était peut-être 
insuffisant. Pour permettre la bonification du procédé à deux mains, il serait 
avantageux de refaire l’étude en augmentant le temps de séchage de l’adhésif 
« Adper Prompt L-Pop » à plus de 15 secondes. 

 
• Les résultats obtenus pourraient également être expliqués par le fait que les 

surfaces traitées par le « Adper Prompt L-Pop » demeuraient très lustrées par 
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comparaison aux surfaces mordancées par l’acide phosphorique qui elles, 
prenaient une apparence crayeuse. Ceci ne permettait pas aux hygiénistes 
d’identifier clairement le bon moment pour appliquer le scellant par la suite. 

 
Le nouveau procédé permet de voir autant d’enfants en une journée que le procédé 
expérimental (environ 7 par jour par intervenant). Cette similitude du nombre d’enfants et 
de temps pourrait s’expliquer par l’économie d’étapes d’application d’agents de scellement, 
les étapes étant moins nombreuses dans le nouveau procédé (7 étapes versus 9 pour le 
procédé traditionnel). Feigal et Quelhas (2003) ont trouvé une différence significative de 
durée d’application entre le procédé habituel à l’acide phosphorique (3,1 minutes) et celui à 
l’aide du « Adper Prompt L-Pop » (1,8 minutes), mais la force de la différence significative 
n’est pas indiquée. Werner, Pereira et Eklund (2000) ont mesuré le temps pris pour le 
scellement d’une dent chez des enfants de 1re et 2e année dans le cadre d’un programme 
scolaire d’application de scellants. Dans cette étude, le temps moyen a été calculé en se 
basant sur 30 semaines de travail et cinq heures de travail par jour effectuées par 
l’hygiéniste dentaire et son assistant. Le temps moyen par dent était de 18 minutes, ce qui 
est nettement supérieur à la valeur obtenue dans notre recherche pour le procédé 
traditionnel (moyenne de 9 min 44 s pour une dent, minutage complet). 
 
Par ailleurs, en abordant l’efficience des différents procédés quant aux produits utilisés, il a 
été observé que la différence des coûts d’achat des produits est minime par rapport aux 
salaires des employés pouvant être épargnés et des bénéfices pour la santé publique qui s’en 
trouvent augmentés et ce, surtout lorsqu’il est possible de protéger un plus grand nombre 
d’enfants à risque. 
 
Il apparaît que l’application d’agents de scellement en milieu scolaire par un seul hygiéniste 
dentaire se fait déjà ailleurs. En Irlande, il existe un programme de scellants dentaires 
faisant partie du service dentaire scolaire visant les enfants de 1re année du primaire 
(Parnell et al., 2003). Malheureusement dans cette étude, il n’est pas fait mention du type 
d’agent de scellement utilisé, mais de la performance des agents de scellement sur la 
rétention à l’intérieur du programme scolaire. Après 2,3 ans, 56 % des scellants étaient 
complètement retenus et l’incidence de carie de 2,9 %. Les dents traitées par le procédé 
expérimental présenté ici démontrent des pourcentages de rétention après 18 mois de 
74,2 % et 71,9 % pour les dents 16-26 et 36-46 respectivement. Il aurait été souhaitable 
dans notre recherche de pouvoir vérifier la rétention des scellants et l’incidence de carie 
après trois ans, mais ceci pourra faire l’objet d’une autre recherche. 
 
Moyennant certaines modifications du procédé expérimental, il serait intéressant pour les 
hygiénistes dentaires qui travaillent seuls et/ou en région éloignée d’utiliser ce nouveau 
procédé auprès d’enfants du même âge. Ceci pourrait permettre à plus d’enfants de 
bénéficier d’une protection accrue contre le fléau de la carie dentaire dès leur plus jeune 
âge. L’indice de surfaces de dents cariées, absentes ou obturées (CAOF) est plus faible en 
zone métropolitaine qu’en zone urbaine et rurale. L’indice CAO moyen est plus élevé dans 
les zones rurales ainsi que sur la Côte-Nord et en Abitibi-Témiscamingue (MSSS, 1998). 
Au Saguenay Lac Saint-Jean, l’indice CAOF sur les faces permanentes est de 1,01, sur la 
Côte-Nord et en Abitibi-Témiscamingue, il est respectivement de 0,87 et 0,82, 
comparativement à la région de l’Estrie où il est de 0,57 (Brodeur et al., 2001). 
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En dernier lieu, nous nous permettons de mettre l’emphase sur l’impact des résultats de 
cette recherche. Théoriquement, l’efficacité potentielle se définie par rapport aux individus 
qui bénéficient de l’intervention (population rejointe). L’efficacité réelle correspond au 
produit de l’efficacité potentielle et de la capacité du programme à rejoindre la population 
cible (efficacité réelle = efficacité potentielle X % pénétration de la population cible) 
(Pineault et Daveluy, 1986). Considérant que le procédé expérimental permet, avec les 
mêmes ressources, de rejoindre deux fois plus d’enfants que le procédé traditionnel, on peut 
conclure que la proportion d’enfants protégés compense largement la réduction de 
l’efficacité potentielle. Il en résulte une efficacité réelle plus importante même si 
l’efficacité potentielle s’avère réduite. 
 
Bref, pour permettre la bonification du procédé à deux mains, il serait avantageux de refaire 
l’étude en augmentant le temps de séchage de l’adhésif « Adper Prompt L-Pop » à plus de 
15 secondes, en comparant ce dernier à d’autres adhésifs, en échelonnant les évaluations de 
la tenue des scellants au moins jusqu’à trois ans et en augmentant la taille de l’échantillon. 
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5. CONCLUSION 
 
Le nouveau procédé présenté dans le cadre de cette recherche n'a jamais été évalué, à notre 
connaissance, tant en cabinet privé qu'en santé publique. Ce procédé est issu d’hygiénistes 
dentaires pratiquant en milieu scolaire et a permis d’arrimer la recherche à la clinique afin 
de bonifier une intervention couramment utilisée en santé publique. Il est bien accepté par 
les enfants et les intervenants. Il permet de rendre l’application d’agents de scellement plus 
conviviale, que ce soit à deux ou à un seul intervenant. En éliminant l’étape du rinçage, 
nécessaire avec le procédé traditionnel, le nouveau procédé rend l’application plus 
confortable pour l’opérateur et l’enfant qui l’expérimente. De cette façon, l’attention de 
l’opérateur est moins centrée sur cette étape critique pour être disponible davantage aux 
conditions particulières qui peuvent influencer le succès de l’application de l’agent de 
scellement chez certains enfants. 
 
Il apparaît désormais possible en milieu scolaire d’appliquer des agents de scellement par 
un seul opérateur. Les résultats de cette recherche permettront d'améliorer les 
connaissances actuelles sur l'usage de produits curatifs à des fins préventives et de 
déterminer si un des deux procédés est plus efficace dans le cadre du Programme national 
de santé publique 2003-2012. Des recherches additionnelles sont nécessaires pour 
déterminer les facteurs qui pourraient en améliorer l’efficacité. Les directions de santé 
publique du Québec disposent, par le dépôt de ce rapport, de connaissances additionnelles 
concernant un nouveau concept d’application d’agents de scellement dentaire. 
 
L’orientation des décisions en santé dentaire publique peut ainsi être agrémentée d’un autre 
argument pour rejoindre la suggestion citée par Brodeur et al. (2001) : 
 

« Il est à tout le moins honnête de se demander si les pauvres expérimentent 
effectivement plus de caries que les riches. Quoi qu’il en soit, il apparaît 
certain que l’écart entre les riches et les pauvres serait atténué si tous 
avaient la même accessibilité aux scellants qui permettent, tant comme 
alternative de traitement de la carie débutante que comme mesure 
préventive de la carie, d’éviter des pertes biologiques prématurées au 
niveau de la structure dentaire ». 
 

Brodeur et al., 2001. Étude 1998-1999 sur la santé buccodentaire des élèves 
québécois de 5-6 ans et de 7-8 ans. (P.39) 
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Insérer : Protocole d’application traditionnel 
Protocole d’application expérimental 
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Annexe 3 
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Examen et application des agents de scellement dentaire 
 

Nom de l’enfant   (prénom – nom de famille) __________________________________________ 
École______________________________________            Groupe________________________________ 
Sexe (encercler)   M  -    F        Opérateur____________________________ 

 
 
                    Bleu = méthode traditionnelle / Jaune = méthode expérimentale 

 
DENT    

 
EXAMEN 

DDaattee  jjjj--mmmm--aaaa  
 
--------------------- 

 
AAPPPPLLIICCAATTIIOONN    
DDaattee  jjjj--mmmm--aaaa  

 
----------------------- 

Numéro FFaaccee  FFaaccee  rreetteennuuee  
ppoouurr  sscceellllaanntt  

CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  
**  

OD   

OM   
 

16 
L   

OD   

OM   
 

26 
L   

O    
36 B   

O    
46 B   

 
 

*  CONSULTER CETTE LÉGENDE 
 
1 = cariée entre examen et T0                 
 
2 = obturée entre examen et T0 
 
3 = scellée par dentiste, entre 
examen et T0 
  
4 = scellée par hygiéniste dentaire 
 
5 = non scellée par manque de 
collaboration de l’enfant 
 
6 = non scellée par difficulté 
d’application du scellant 
 
7 = scellée partiellement par hygiéniste 
dentaire 
       
 

 
 EXAMEN APPLICATION 

Collaboration  de l’enfant Facile Moyenne Difficile Facile Moyenne Difficile 
Facilité d’application du 
scellant  

 
Facile 

 
Moyenne 

 
Difficile 

 
Facile 

 
Moyenne 

 
Difficile 

 
CONSULTER CETTE LÉGENDE 
COLLABORATION 
Facile : rien à signaler 
Moyenne : l’enfant ressent de l’inconfort et nécessite davantage d’explication 

   Difficile : l’enfant demeure inconfortable, coopère moins par crainte  
               ou par attitude rebelle ou est agité  
 
APPRÉCIATION : FACILITÉ D’APPLICATION                                          

En tenant de l’ensemble des critères suivants : 
Grosseur de la langue et des structures anatomiques 
Grandeur de la bouche (petite bouche) 
Force musculaire 
Position des dents 
Salivation 
Mouvement réflexe 
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Annexe 4 
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Insérer : Présentation de l’étude sur les agents de scellement de puits et fissures en 
santé dentaire publique aux directeurs des écoles de la région de Sherbrooke 
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Annexe 5 
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Insérer : Formulaire de consentement à la recherche pour les parents 
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Annexe 6 
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Évaluation des agents de scellement : T 1 T 2 T 3 T 4 
 
Nom de l’enfant   (prénom – nom de famille) __________________________________________ 
École_________________________________________Groupe________________________________ 
 

 
Date (jj-mm-aaaa)  ______________________ (veuillez encercler)  T1  –  T2  –  T3  –  T4  

 
DDEENNTT  

Numéro FFaaccee  
NNiivveeaauu  

ddee  
ccoouuvveerrttuurree  

IInnttééggrriittéé  
dduu  rreebboorrdd  
mmaarrggiinnaall  

PPrréésseennccee  
ddee  ccaarriiee  

OD    

OM    
 

16 

L    

OD    

OM    
 

26 

L    

O     
36 B    

O     
46 B    

 
 

Légende : 
NIVEAU DE COUVERTURE  
1= le scellant recouvre tous les puits et fissures de la face 
2= le scellant présente un léger défaut mais ne nécessite pas de correction 
3= le scellant présente un défaut au niveau d’un puits ou d’une fissure qui nécessite une correction 
4= le scellant n’est pas détectable 
 
INTÉGRITÉ DU REBORD MARGINAL 
1= le matériau est continu avec la face adjacente de la dent et n’est pas détectable avec un explorateur  
(le rebord n’accroche pas) 
2= le rebord est détectable avec un explorateur sur moins de 25 % du pourtour 
3= le rebord est détectable avec un explorateur de 25 à 49 % du pourtour 
4= le rebord est détectable avec un explorateur de 50 à 75 % du pourtour 
5= le rebord est détectable sur  + de 75 % du pourtour 
6= le scellant n’est plus détectable 
 
PRÉSENCE DE CARIE OU OBTURATION 
1= aucune carie ou obturation associée à la face évaluée              5= obturation associée à la face proximale de la dent 
2= carie associée à la face évaluée                                                 6= correction d’un scellant par un dentiste 
3= obturation associée à la face évaluée                                         7= nouveau scellant par un dentiste 
4= carie associée à la face proximale de la dent                             8= dent absente 

Note : 
Si l’enfant est absent lors 
d’une vérification, le noter 
et l’évaluer au prochain 
temps de vérification.
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Annexe 7 
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Insérer : Formulaire de consentement à l’application de scellants dans le cadre du 
programme du CLSC de Sherbrooke 
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Annexe 8 
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Examen et application des agents de scellement dentaire – Phase 3 
 

Nom de l’enfant   (prénom – nom de famille) __________________________________________       No : ______ 
Âge  _______________        Sexe (encercler)   M  -    F        Opérateur____________________________ 

 Méthode traditionnelle  
 Méthode expérimentale 

 
 
 

Dent Examen Application* 
 

 Date jj-mm-aa Date jj-mm-aa 

 
16 

  

 
26 

  

 
36 

  

 
46 

  

 
* Consulter cette légende 
 
 

1 = cariée entre examen et T0                  
 
2 = obturée entre examen et T0 
 
3 = scellée par dentiste, entre 
examen et T0 
  
4 = scellée par hygiéniste dentaire 
 
5 = non scellée par manque de 
collaboration de l’enfant 
 
6 = non scellée par difficulté 
d’application du scellant 

 
 

 
 EXAMEN APPLICATION MINUTAGE 

 
Collaboration  de l’enfant 1 2 3 1 2 3 Début 
Facilité d’application du 
scellant  

1 2 3 1 2 3 Fin 

 
CONSULTER CETTE LÉGENDE 
COLLABORATION 

1= facile : rien à signaler 
2 = moyenne : l’enfant ressent de l’inconfort et nécessite davantage d’explication 
3 = difficile : l’enfant demeure inconfortable, coopère moins par crainte  
      ou par attitude rebelle ou est agité  
 

APPRÉCIATION : FACILITÉ D’APPLICATION                                          
1= facile   
2 = moyenne  
3 = difficile  

 
 
 
 

 

En tenant compte de l’ensemble des critères 
suivants :  
Grosseur de la langue et des structures anatomiques                      
Grandeur de la bouche (petite bouche)  
Force musculaire                                                                               
Position des dents         
Salivation                                                                                          
Mouvement réflexe
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Annexe 9 
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Insérer : Grille de mini-entrevue pour enfants 
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Annexe 10 
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Insérer : Grille d’entrevue du « focus group » 
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Annexe 11 
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Insérer : Formulaire de consentement des hygiénistes dentaires au « focus group » 
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Annexe 12 
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Évaluation des agents de scellement : T 1 T 2 T 3 T 4 
 
Nom de l’enfant   (prénom – nom de famille) __________________________________________ 
École_________________________________________Groupe________________________________ 
 

 
Date (jj-mm-aaaa)  ______________________ (veuillez encercler)  T1  –  T2  –  T3  –  T4  

 
DDEENNTT  

Numéro FFaaccee  
NNiivveeaauu  

ddee  
ccoouuvveerrttuurree  

IInnttééggrriittéé  
dduu  rreebboorrdd  
mmaarrggiinnaall  

PPrréésseennccee  
ddee  ccaarriiee  

OD    

OM    
 

16 

L    

OD    

OM    
 

26 

L    

O     
36 B    

O     
46 B    

 
 

Légende : 
NIVEAU DE COUVERTURE  
1= le scellant recouvre tous les puits et fissures de la face 
2= le scellant présente un léger défaut mais ne nécessite pas de correction 
3= le scellant présente un défaut au niveau d’un puits ou d’une fissure qui nécessite une correction 
4= le scellant n’est pas détectable 
 
INTÉGRITÉ DU REBORD MARGINAL 
1= le matériau est continu avec la face adjacente de la dent et n’est pas détectable avec un explorateur  
(le rebord n’accroche pas) 
2= le rebord est détectable avec un explorateur sur moins de 25 % du pourtour 
3= le rebord est détectable avec un explorateur sur plus de 25 % du pourtour 
6= le scellant n’est plus détectable 
9= impossible à examiner (dent absente, dent avec bague, attache orthodontique) 
 

PRÉSENCE DE CARIE OU OBTURATION 
1= aucune carie ou obturation associée à la face évaluée              6= correction d’un scellant par un dentiste 
2= carie associée à la face évaluée                                                 7= nouveau scellant par un dentiste 
3= obturation associée à la face évaluée                                         9= impossible à examiner (dent absente, dent avec bague, attache orthodontique) 
4= carie ou obturation associée à la face proximale de la dent 

Note : 
Si l’enfant est absent lors 
d’une vérification, le noter 
et l’évaluer au prochain 
temps de vérification.
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